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I. INTRODUCTION

J. Hardoy et D. Satterthwaite, dans "Environmental Problems in Third World cities",

London, Earthscan, 1992, affirment que la definition des 6tablissements humains durables doit

etre telle qu'elle englobe: la diminution de l'utilisation des ressources non renouvelables;

l'utilisation durable des ressources renouvelables; rester dans les limites d'absorption des dechets

aux niveaux local et global; et la satisfaction des besoins sociaux de base. La definition a

laquelle on se refere souvent en parlant de developpement durable reste celle de la Commission

Brundtland qui souligne: "la satisfaction des besoins actuels sans compromettre la possibility

pour les generations futures de satisfaire leurs propres besoins".

Bien que la population rurale croisse a un taux inferieur a la moitie* du taux de croissance

de la population urbaine, la population vivant dans les etabUssements ruraux est aujourd'hui plus

nombreuse que celle qui vit dans les zones urbaines. Les in6galites entre les villes et les

campagnes r^sultent essentiellement de l'inegalite" entre les possibilites d'investissement et de

revenus et du fait que l'interdependance economique entre zones urbaines et zones rurales n'ait

pas toujours prise en compte.

L'insuffisance des infrastructures et des services ainsi que i'utilisation de technologie

inappropriee contribuent a la degradation de l'environnement rural. Le manque d'emplois en

milieu rural qui s'y ajoute accroit la migration rural-urbain et la perte des capacity humaines

dans les communaute's rurales.

La plupart des pays n'ont pas mis en place un instrument de planification spatiale

approprie permettant concretement a une transformation des zones rurales de s'operer grace a

une sene d'ameliorations quantitatives et qualitatives en ce qui concerne l'acces a la terre, a

1'eau, a l'energie et aux ressources naturelles, ou le developpement des activites rurales non

agricoles et l'acces au march6 et aux services. L'amenagement des villages n'est pas congu de

facon a favoriser la rotation des cultures et le remembrement des exploitations fragmentees et

dispersees, qui permettraient pourtant d'ameliorer la productivity et les resultats sur le plan de

la gestion.

La Conference Internationale sur la population et la developpement (1994), la Seconde

conference des Nations Unies sur les &ablissements humains (1996) et le Sommet mondial sur

l'alimentation (1996) ont lance un appel aux pays qui ont des problemes de repartition de

population pour qu'ils prennent des actions en vue d'eliminer les consequences indesirables du

phenomene migratoire rural-urbain. Elles suggeraient un deveioppement regional equilibre en



matiere de location des industries et de repartition des services sociaux, la creation et le

renforcement de reseaux de villes petites et moyennes et d'orienter le developpement rural en

vue d'accroitre les revenus des populations rurales.

La reunion ministerielle re*gionale africaine pour la preparation d'Habitat n, tenue a

Johannesbourg en 1995 avait adopte" une Declaration de position commune africaine pour la

Conference, dans laquelle un accent particulier avait e*t£ mis sun "...le besoin prioritaire d'un

developpement equilibre des zones urbaine et rurale; ...que les politiques en matiere

d'etablissements humains en afrique prennent en compte de maniere simultan6e les besoins des

zones urbaine et rurale; rendre attractives les zones rurales en fournissant des infrastructures,

des emplois et des services, en vue de require le flux migratoire..."

Les chefs d'Etats Africains r^unis au sommet de 1'Organisation de PUnite" Africaine en

Juillet 1985 avait retenu la Transformation du secteur rural comme domaine fondamental du

programme de redressement economique de PAftique 1986-1991. Ce programme definit les

grands axes d'orientation pour sortir PAftique du marasme economique dans lequel elle se

trouve.

L'un des aspects de ce programme, concerne la planification des etablissements humains

ruraux en vue d'une exploitation rationnelle des ressources disponibles en milieu rural. Si Ton

sait que pres de 75 % de la population africaine est rurale, on peut bien comprendre que l'accent

ait 6te* mis dans la transformation rurale pour l'amorce d'un developpement endogene.

Certes, beaucoup d'efforts ont ete faits par les pays africains en matiere de

developpement rural, mais ces efforts ont ete pour la plupart du temps orientes vers la

production de cultures industrielles destinees a ^exportation. Etant donne la nature des

problemes que connaissent les pays africains : population croissante, developpement industriel

limite, ressources flnancieres faibles, il leur faudra parvenir a rautosuffisance alimentaire en

comptant sur Pagriculture, dont la production devra pourvoir aux besoins alimentaires de la

population toute entiere.

L'evaluation a mi-parcours du programme des Nations Unies pour le redressement

economique et le developpement de PAfrique presentee a la quatorzieme reunion de la

conference des ministres de la CEA en avril 1988 a reveTe" que les gouvernements Africains

avaient encourage le developpement de leurs campagnes. II est certain qu'en Tabsence d'un



apport substantiel des pouvoirs publics sous forme de ressources et d'appui institutionnel, on ne

peut guere s'attendre a ce que s'operent des changements constructifs. D'ailleurs, il est absurde

de parler de developpements rural a propos d'un pays ou n'existe pas la volonte politique

d'effectuer les reformes agraires indispensables et de fournir le soutien et l'aide necessaire par

le biais des institutions.

L'objectif de cette etade est entre autres de: i) sensibiliser les decideurs politiques dans

les Etats membres sur l'urgence d'adopter des politiques de deVeloppement dont le but serait de

require les disparites regionales, le flux migratoire des ruraux vers les centres urbains et le sous-

emploi en milieu rural; ii) preconiser des politiques de developpement des etablissements ruraux

aux Etats membres; iii) assister les Etats membres dans la formulation de politique de

developpement durable des etablissements ruraux et; iv) identifier etpromouvoir les meilleures

pratiques en matiere de planification de developpement des etablissements ruraux.

Cette etude est structured autour des chapitres suivants : Situation des etablissements

ruraux; Vers une reduction du flux migratoire rural-urbain; Environnement et deveioppement

durable des etablissements ruraux; Perspectives de developpement de 1'emploi en milieu rural;

Deveioppement des infrastructures en milieu rural; Amenagement regional, gestion et

developpement durable des etablissements ruraux; Conclusions et recommandations.

H. SITUATION DES ETABLISSEMENTS RURAXJX

Les strategies rurales traditionnelles en matiere d'etablissement humain presentent des

traits communs dans toute 1'Afrique, en particulier a l'interieur d'une meme zone ecologique.

Entre la zone du Sahel, uniquement pastorale, et les civilisations agricoles de la zone

soudanienne on a affaire a des ecosystemes qui ont donne naissance a des strategies specifiques

d'occupation de l'espace, fortement marquee par des contraintes historiques. La civilisation

agro-pastorale qui s'y est developpfe a 6t6 marquee par une tradition commerciale liee a sa

situation geographique et a la presence de grands fleuves (Senegal, Niger, le Nile et le Lac

Tchad). Les echanges commerciaux dominants Nord-Sud ont utilis6 largement ces voies de

navigation.

Dans leurs strategies de Toccupation de l'espace, les paysans conciliaient la preoccupation

de leur security physique et celle alimentaire. Ceci se traduisait par un fort regroupement des

populations a deux niveaux : regional, par la constitution d'une aire dens^ment peuplee ou les



villages <5taient assez proches pour se soutenir; au niveau du village par un habitat concentre en

des sites favorables a la defense, entrainant une disposition en grandes aureoles concentriques
au terroir cultive".

A cette strategic spatiale fortement marquee par l'aspect security a succ&ie" depuis

quelques decennies, au niveau regional et villageois une occupation s'e*tendant a de vastes tones.

Villages et hameaux se sont multiples, ^augmentation du cheptel e"tant difficile a concilier avec

l'organisation de l'habitat et de l'espace cuitive". Une nouveUe strategic de desserrement a done
succ&ie* a une strategic de concentration.

L'Afrique soudanienne tire son homoge*n6ite* de contraintes ecologiques communes et d'un

heritage historique largement comparable. Au plan des contraintes ecologiques, on relevera

I'irr6gularit6 des pluies, dans leur repartition et dans leur quantite globale et la necessity du

defrichement d'un couvert de foret seche.

L'organisation spatiale se transcrit le plus souvent par un habitat disperse*, chaque famille

s'atablissant sur ses terres et formant avec les families voisines une sorte de ne*buleuse n'ayant

aucun centre de gravite* social, economique ou administratif. Cependant, la voionte" politique de

contr61e de l'espace s'est souvent traduite chez les socie*te*s politiquement structures, par un

expansionnisme que ^organisation hie"rarchisee et la force militaire ont rendu synonyme de

peuplement Stale", de densite*s modestes, de mobilite associee a un re"seau coherent de villages

agglome're's.

la strangle d'occupation de l'espace chez les peuples de foret en Afrique varie d'un

groupe 6thnique a un autre. Par exemple, cette strategic est assez specifique chez les Baoul6 de

la Cdte d'lvoire compares aux Ngbaka du Sud de la Republique Centrafricaine ou aux Zande"

de la fordt dans le Nord du Zaire.

D'une maniere g^n^rale roccupation et la mise en valeur de l'espace chez les peuples de

for& s'effectue selon une strat^gie de contrdle foncier. Cette occupation se fait d'abord au

niveau des interstices forestieres; ensuite un front pionnier de culture arbustive se constitue tout

autour du territoire ethnique. L'occupation prend la forme d'une progression line*aire; on fait

en sorte que chacun puisse installer ses plantations au bord de la piste qui relie les differents

hameaux.



Quelque soit la zone ecologique considered, nous constatons que les caracteristiques

physiques (dimat, hydrologie, pedologie, etc..) influent sur la localisation et l'organisation des

etablissements ruraux ainsi que sur la nature et la qualite" des materiaux utilised. C'est dire

qu'une modification sensible des conditions d'equilibre du milieu peut conduire a des

changements tres importants dans les etablissements ruraux. Les strategies traditionnelles ont

demande une grande faculty d'adaptation aux contraintes du milieu ecologique.

Qu'elles aient pour effet la dispersion ou la concentration dans 1'espace de leurs

etablissements, les strategies traditionnelles sont souvent dictees par la recherche constante de

la securite physique et alimentaire.

2.1 Evolution des etablissements ruraux

2.1.1 Les facteurs de changement

L'habitat, comme toutes les autres productions humaines, subit une mutation constante

pour s'adapter aux nouvelles conditions sociales et naturelles. Les principaux facteurs qui sont

a la base de ce changement sont d'ordre socio-culturel, historique, economique et physique.

Parmi ces facteurs, ceux Ii6s a la modification de renvironnement physique, comme la

secheresse et la desertification, et ceux lie's a rintroduction d'une structure administrative ont

6x6 les plus determinants.

La secheresse et la desertification ont affecte les populations rurales en les obligeant a

se readapter a leur nouvel environnement et parfois a migrer vers les villes. L'occupation de

Tespace s'en est fait evidemment sentir.

2.1.2 La nouvelle dynamiaue des etablissements ruraux

Les modifications de l'environnement socio-politique et la monetarisation croissante de

reconomie entrainent les communautes rurales, a transformer leurs etablissements en intervenant

sur leurs caracte*ristiques et sur leur mode d'insertion dans l'espace national. Desormais, les

etablissements ruraux evoluent en relation avec le context socio-economique auquel ils se

trouvent confrontes; leur dynamique se trouve done reliee au degre d'ouverture economique et

culturelle des zones concernees.



An niveau regional c'est l'attrait des routes qui inspire les changements de sites; au

niveau local, on assiste parfois a une expansion lineaire des 6tablissements le long des routes

d'acces, entrainant l'eparpillement des concessions de families etendues et le desserrement de
la trame villageoise.

Cependant, l'histoire ancienne et recente des communaute"s rurales prouve leur capacity

d'initiative et de resistance a l'imposition de modeles exterieurs, ainsi que leur aptitude a jouer

un role actif dans le cadre des strategies qui leur sont propres, en relation avec les options et les

possibility de developpement qui leur sont offertes.

2.2 Politiques gouvemementales alternatives

En dehors de toute intervention specifique des Etats, les etablissements ruraux se

transforment en fonction de Involution de leur environnement socio-culturel et economique.

Cependant les gouvernements sont amenes a intervenir de plus en plus activement dans ce

processus soit pour structurer les zones occupees en assurant une repartition optimale des

equipements et des services publics, soit pour organiser le displacement des populations rurales

dans le cadre d'operations de mise en valeur de "terres neuves" ou de creation de barrages

impliquant le transfer! des populations.

2-2.1 La politique de structuration de 1'espace rural

De plus en plus les gouvernements ressentent le besoin de s'appuyer sur des structures

locales de programmation, de financement et de realisation des equipements collectifs. L'effort

a fournir est en effet gigantesque : dans chaque Etat, les communaute~s viUageoises aspirent a

beneTicier d'une eau potable, de services de sante\ d'ecoles, d'equipements commerciaux, de

meilleures pistes d'acces, de centres administratifs, de tout ce qui peut contribuer au bien 6tre
des populations.

Devant l'ampleur des besoins et la faiblesse des ressources disponibles, les

gouvernements cherchent tout naturellement a faire proflter le maximum de ruraux des

investissements consentis en localisant ceux-ci au sein de "communaute~s rurales" comme c'est

le cas au Senegal, ou de "pays ruraux" en Cote d'lvoire, comprenant plusieurs villages en

fonction de divers criteres tels que les affinity ethniques, la proximite geographique, la densite
de population de chaque zone etc....



Cette forme de politique de structuration n'est pas nouveile. En effet, dans toute

l'Afrique, les administrations coloniales puis celles des nouveaux Etats ont poursuivi une

politique de lutte contre la dispersion des 6tablissements ruraux, pour des raisons de controle

politique et de mise a disposition des services publics.

Cette politique pre^ente elle mtae deux niveaux selon qu'il s'agit d'integrer dans une

seule entitle des 6tablissements dispersed ou bien de procecler au regroupement de plusieurs,

villages existants mais dont la population est juge*e insuffisante pour justifier et rentabiliser des

investissements, et pour constituer des p61es de deVeloppement.

De cette structuration, naissent des villages centres ou bourgs ruraux dont le r61e ne se

limite pas uniquement a celui de simple relais des services urbains. Le type d'am6nagement

dont ces bourgs font l'objet doit favoriser l'organisation du deVeloppement agricole et la

promotion de circuits economiques locaux dans une optique de deVeloppement et de structuration

de Tespace rural.

Face au de"fi que repre"sentent les disparites entre zone rurale et zone urbaine dans la

plupart des pays africains, il apparait que le role des centres ruraux peut Stre important. Certes

Tensemble de l'appareil agricole traditionnel doit evoluer et produire davantage et des actions

soutenues doivent Stre consenties a cet effet, les centres ruraux constituant le r6seau

d'organisation necessaire a ce deVeloppement.

Tout autour du centre rural peut fitre mise en place et rentabilisee une politique de

deVeloppement agricole, be*neTiciant des conditions les plus favorables pour 1'eVacuation des

produits. En tout e"tat de cause, des lors qu'il existe un maillage de centres de services,

l'avantage de la proximity de tels poles pour le deVeloppement de ragriculture et du commerce

est manifeste.

Le programme d'am6nagement de tels centres devrait done revetir un caractere integre,

comportant par exemple l'ame'lioration ou la creation de pistes de desserte du terroir de la

communaute rurale, des am&iagements fongiers et hydrauliques, la mise en place de fermes

d'appui aux exploitations paysannes assurant des fonctions de formation, approvisionnement,

stockage, commercialisation etc...



8

En acquerant ainsi une assise economique reelle, stimuli par 1'accroissement des revenus

et des productions, le centre rural verra le volume de ses activity s'accroitre et leur nature se

diversifier, modifiant ainsi progressivement la structure de la population active en offrant

certains emplois dans le secteur secondaire (artisanat, petites fabriques, etc.), et en partie dans

le secteur tertiaire .

2.2.2 La creation volontaire de nouveaux p61es de croissance ruraux

En marge de Involution naturelle des etablissements ruraux, certaines operations donnent

lieu au de*placement et a la creation d'etablissements ruraux dans le cadre des strategies de

developpement des Etats. De telles operations, qui sont complexes dans leur nature et dans leur

mise en oeuvre, ont tendance a se multiplier dans le cadre des politiques visant a une mise en

valeur rationnelle d'espaces peu ou pas peupies.

Bien que chacune de ces operations constitue un cas particulier d'intervention specifique,

il est possible de dresser une typologie sommaire de ces operations en fonction de leur nature.

C'est ainsi qu'on distinguera trois types d'ope*rations de deplacement ou de creation organised

d'etablissements ruraux a savoir : (i) la creation de retenues de barrages hydro-electriques;

(ii) Timplantation de perimetre agro-industriels; et (iii) la colonisation de terres neuves.

Dans de nombreux pays africains, 1'auto-suffisance alimentaire n'est pas assuree bien que

75% de la population soit encore rurale. Pour faire face a ce probleme angoissant, des actions

d'incitation au developpement rural ont ete entreprises. Ces operations realisees dans des zones

generalement peu peuplees demandent une force de travail importante et entrainent des transferts

de population.

I/Afrique offre de nombreux exemples de creation de nouveaux etablissements ruraux

pris en charge par des societCs ou organismes cr£es par l'Etat pour la mise en valeur des espaces

jusqu'ici inoccupes ou insuffisamment occupees pour des raisons historiques ou geographiques

: office du Niger (Mali), societe des Terres Neuves (Senegal), Autorite pour 1'Amenagement de

la Region du Sud Ouest (Cote d'lvoire) etc....

Cette mise en valeur est souvent Ii6e a un objectif de desserrement spatial dans des zones

surpeupiees : le bassin arachidier dans le cas du Senegal, le plateau Mossi dans celui des vallees

des Volta, les Monts Mandara dans celui des plaines du Nord Cameroun.
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^organisation de la migration est une operation complexe qui porte ge"ne"ralement sur les

Elements suivants :

(i) Les Etudes d'am6nagement (topographiques, sociologiques, pedologiques,

hydrogeologiques) dont les resultats permettent d'e*laborer un plan directeur

d'amenagement : emplacement des villages, territoires de culture, trace des

routes et des pistes, localisation des gquipements collectifs, etc.;

(ii) Les infrastructures collectives : pistes, fourniture d'eau, magasins, ecole,

infirmerie, logements des encadreurs, etc...;

(iii) La migration elle meme : information dans les zones surpeuplees, recrutement et

transfert des migrants, construction de l'habitat, eventuellement fourniture de

vivres jusqu'a la premiere recolte;

(iv) La mise en place des exploitations : infrastructures de mise en valeur agricole,

moyen de production (animaux et materiel).

Toute operation de migration provoquee ou organised a des incidences sur les

comportements et les strategies des populations concernees; ces populations subissent une

transformation brutale de leur environnement mettant en cause les fondements de Te*quilibre

socio-6conomique anterieur de leurs communautes.

m. VERS UNE REDUCTION DU FLUX MIGRATOIRE RURAL-URBAIN

Le phe"nomene migratoire vers les centres urbains se manifeste par rinstallation

permanente de migrants dans les zones urbaines, provoquant un de"peuplement des zones rurales.

La migration vers les villes est 1'une des causes de l'accroissement de la population urbaine en

Afrique qui a presque double" entre 1960 et 1990. Les donnees pour 1992-1993 de l'lnstitut

mondial sur les ressources indiquent qu'en 1'an 2000, il y aura 89 villes en Afrique ayant plus

de 500.000 habitants et 54 villes (contre 24 en 1960) ayant plus d'un million d'habitants.

Les deplacements et la migration des populations dus a divers facteurs tels que

l'inad^quation des politiques d'amenagement des espaces, la mauvaise gestion des ressources

agricoles, Texploitation inefficace des sols, la s^cheresse, la desertification et les conflits armes
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dans un certain nombre de pays, ont accele"r6 le depeuplement des campagnes et la migration
vers les villes.

Comme les recherches le montrent, les migrants proviennent de la population rurale

active et de la frange la mieux eduquee done ceux qui ont &£ a l'ecole et qui, pour une raison

ou une autre n'ont pas pu continuer leurs eludes.

L'Enqu&e Migration et Urbanisation au Senegal (1993) re*ve*le que la migration s'est

intensified au Senegal comme du reste dans la plupart des pays africains. La proportion de

migrants duree de vie, qui tait stable entre 1976 et 1988 (17 p. 100) atteint plus de 21 p. 100

en 1993.

L'analyse des intensity migratoires entre regions administratives au Se*ne"gal montre

1'effet du d£veloppement economique de la region de Dakar, principal p61e d'attraction

migratoire au niveau national. La hie"rarchie urbaine semble etre positivement associee au degre*

d'attraction migratoire: plus la ville est importantes plus elle attire et retient les migrants.

Cependant, les migrations internes n'entrainent pas un grand d&tSquilibre de croissance entre les

milieux. Les taux de migration nette varient peu entre milieux (de +0,5 p. 100 a -0,6 p. 100)

et leur ampleur reste bien inferieure a la croissance naturelle (2,8 p. 100).

Les flux migratoires internes au Se'ne'gal sont relativement 6quilibre*s selon le sexe. Les

taux de migration nette donnent les memes tendances pour les hommes et pour les femmes entre

regions.

L'effet de la migration interne est moins important sur la croissance globale des villes

que sur la composition de la population de ces villes. Du fait d'une migration interne

diffe*renciee selon le sexe et Page, on assiste, en milieu urbain au Senegal, au rajeunissement

de la population masculine, en meme temps qu'a la feminisation des plus de 30 ans.

Inversement en milieu rural, la population masculine vieillit du fait des mouvements internes.
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Tableau 1: Taux annuel de migration nette interne par milieu et par sexe

en p. 100 (1988-1992)) Population de 15 ans et plus

Taux de

migration nette

interne

Hommes

Femmes

Ensemble

Dakar

+0,57

+0,43

+0,50

Villes

principales

+0,43

+0,30

+0,36

Villes

secondaires

-0,81

-0,42

-0,60

Milieu rural

-0,31

-0,21

-0,25

Sources: Reseau Migrations et Urbanisation en Afrique de 1'Ouest - EnquStes migrations

et urbanisation au Senegal (EMUS - 1993). Mai 1997

Selon l'enquete Ivoirienne sur les migrations et 1'Urbanisation (1993), en Cote d'lvoire,

sur les 274106 migrations d'origine rurale recensees en 1992, 117614 soit 42,9 p. 100 sont

allees vers la ville d'Abidjan, faisant d'elle, le plus grand pole d'attraction des ruraux. Les

villes secondaires accueillent plus de migrants en provenance du milieu rural (33,7 p. 100) que

les villes principales (23,4 p. 100).

Le niveau de developpement rural de la Cote d'lvoire fait que, contrairement a beaucoup

de pays africains, dans les echanges entre le milieu urbain et le milieu rural, il ressort qu'il y

a plus de migrations du milieu urbain vers le milieu rural que dans le sens inverse. La zone

rurale repre"sente 20,7 p. 100 des origines et 34,9 p. 100 des destinations.

Les politiques et programmes pour un deVeloppement durable des e*tablissements ruraux

doivent mettre l'accent, entre autre sur le phSnomene migratoire rural-urbain. Les populations

rurales jouent un r61e tres important dans 1'acces a la security alimentaire et dans la realisation

de 1'equilibre social et environnemental et contribuent ainsi, a la protection de la biodiversite et

des ecosystemes fragiles.
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Republique Gabonaise - La pauvretS dans une economic de rente

Structure des populations rurale et urbaine en 1993

Population rurale Population urbaine
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Source: RGP. 1993

Un monde rural fragilise par I'exode

Le vieillissement du monde rural et sa feminisation sont vecus avec angoisse par ceux qui n'ont pas

d'autre issue que de rester au village. Comment exploiter une plantation ou un champ de cultures vivrieres,

quand on est vieux ou femme, qu'on ne possede que des outils mdimentaires et qu'on n'a pas ta possibility

de payer (ou meme de trouver) une main-d"oeuvre agricoie ? Les vieux s'inquietent de voir leur plantation

deperir et leur village se depeupler au risque de disparaitre un jour. Lcs femmes se retrouvant seuies avec

de jeunes enfants, se sentent accablees par les epreuves physiques des travaux agricoies. qui s'ajoutent aux

corvees domestiques et "matemelles'1, et doivent renoncer a etendre leurs cultures vivrieres iorsqu'il n'y a

personne pour Its aider a dcfricher.

Le meme phenomene se fait sentir dans les centres urbains secondaires ou les families les plus pauvres sont

souvent composees d'un ou deux vieux parents, de leurs filles sans mari mais avec des enfants, ou encore

de leurs petits-enfants dont les parents resident ailleurs. Un probleme qui meriterait d'etre mieux connu est

celui des conditions de vie de ces enfents lorsqu'ils sont confies a des vieux vivant sculs, souvent malades,

qui attendent l'envoi d'un colis du fils ou de la fille reste a Libreville, ou des produits vivriers d'autres

parents du village. Le theme de «Peniant seul avec ses vieux » est apparu frequemment dans les redactions

d'eleves a qui ii etait demande de decrire des families ou des enfants pauvres, et qui ont parfois raconte

leur vie personnelle.

Un autre phenomene, apparu au cours de 1'enquete participative sur la pauvrete , et qu' il

faudrait egalement quantifier, est celui du retour au village d'une panic de la fiamille, la mere et les jeunes

enfants, lorsque le pere se trouve en chomage a Libreville, de maniere a assurer au moins leur alimentation

en se remenam a faire des cultures vivrieres.

Source: EPP. juin 1995 '

Unepopulation rurale en voie de vieillissement et defeminisation. Le phenomene

de migration massive des jeunes generations a entraine un vieillissement excessif et une

feminisation de la population rurale. Pres de 43% de la population rurale a moins de 18

ans centre 48% en milieu urbain. Autre consequence, on ne compte que 91 hommes pour

100 femmes en milieu rural alors que le taux de masculinite du milieu urbain est de

99,5%. Malgre cette tendance au vieillissement, la pyramide de la population rurale

montre une forte proportion d'enfants de moins de 10 ans (voir graptuque ci-dessu^ ceci

pourrait etre le signe du dynamisme fecond de la population rurale.

Source: Banque Mondiale- R^pubUque Gabonaise: U Pauvrete dans une Economie de
Rente, vol. II Rapport Principal, Mars 1997.
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Pour promouvoir le developpement durable des etablissements ruraux et reduire le flux

migratoire rural-urbain, il est necessaire de:

am&iorer les conditions de vie et de travail dans les zones rurales et les villes

moyennes;

mettre en place un tres bon systeme d'utilisation et de gestion des terres integrant

les transports et les communications;

promouvoir un acces egal aux services et aux equipements;

encourager la diversification agricole;

fournir des infrastructures, des services et stimuler les investissements en milieu

rural;

promouvoir l'&iucation et la formation et faciliter l'acces a l'emploi et a

rutilisation des technologies approprie^s.

IV. ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE DES

ETABLISSEMENTS RURAUX

L'environnement rural en Afrique se caracte"rise par une degradation des ressources

naturelles qui se manifeste par: la reduction de l'espace agricole, la perte de fertilite' et l'erosion

des sols, la reduction du couvert ve*ge"tal, la disparition de nombreuses especes ve"getales et

animales, la secheresse et la desertification. A cela s'ajoute d'autre facteurs: une repartition

ine*gaie de la population, la destruction des modes de gestion traditionnels et une pauperisation

croissante des populations rurales.

L'examen de la situation des e"tablissements humains ruraux a permis de constater par

exemple l'ampleur du phenomene de deforestation dans la presque totality des pays africains.

Ce phenomene qui a une dimension plan&aire est 6videment lourd de consequences surtout pour

les pays Africains pauvres et en but a d'autres calamity naturelles. Les statistiques du

programme des Nations Unies pour l'Environnement montrent qu'a l'echelle mondiale, la foret

tropicale disparait au rythme de 7,3 millions d'hectares par an, ce qui represente une superficie
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superieure a celle de plusieurs pays de la region. Ces ecosystemes de"truits sont rarement

recupere's par l'agriculture a cause de l'ampleur des phenomenes d'frosion qui accentuent la

degradation des sols.

Les donnees d'etudes et de recherches disponibles permettent de mesurer l'ampleur de

la degradation des ressources naturelles et la deterioration de 1'environnement au Senegal

(CONSERE: Plan National d'Action pour l'Environnement, Juillet 1997):

Les forets naturelles qui, en 1980 repr&entaient 8,1 millions d'hectares (sur un

total de 11 millions d'Ha de ressources forestieres) ne constituent plus que 7,5

millions d'ha en 1990, soit une disparition de 7,4 p. 100 des ressources vege"tales

en dix ans;

au cours de la me"me pe*riode, les ressources ligneuses ont accuse" une baisse

moyenne annuelle d'environ 2 millions de m3;

les sols se de*gradent continuellement sous l'effet conjugue1 des facteurs

climatiques, de la diminution de la couverture forestiere et de l'utilisation

inapproprige de fertilisants, ce qui engendre une chute des rendements agricoles;

la degradation des ressources en eau (liee a l'intrusion marine et a la pollution des

eaux souterraines par l'infiltration des eaux de ruissellement drainant des

pesticides et des germes pathogenes divers) atteint des degre"s preoccupants;

les ressources halieutiques sont menaces du fait notamment de la peche

industrielle maritime, mais aussi de la secheresse qui a contribue" a rdduire

sensiblement les captures au niveau du plateau continental;

la production agricoie par habitant se result sans cesse sous l'effet de la

degradation generate de l'environnement productif;

le cadre de vie s'est conside*rablement d^grad6 a cause de l'absence de systemes

efficaces de gestion des d&hets urbains industriels. A cela s'ajoute la faiblesse

du taux de raccordement a Tegout et la vetuste des infrastructures.
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Cet exemple du Senegal peut etre etendu a la plupart des pays africains, surtout ceux qui

se situent dans la meme zone &o-geographique. Au dela de certaines nuances mineures les

problemes environnementaux en Afrique presentent les memes caracteristiques.

Les poluiques et strategies de developpement economique dans le cadre d'un

developpement durable doivent integrer dans leur mise en oeuvre les facteurs sociaux et

environnementaux. La prise en compte de ces facteurs se traduit par une amelioration des

revenus des populations surtout les plus demunies et une utilisation rationnelle des ressources

naturelles.

Le developpement durable suppose une exploitation des ressources naturelles qui couvre

les besoins des populations toute en preservant, voire en ameliorant le potentiel des systemes de

production et la base des ressources pour permettre la satisfaction des besoins des generations

futures. II s'agit d'abord de restaurer le potentiel de production pour pallier a la rupture de

l'equilibre ecologique des ecosystemes dans la plupart des pays de la region. II faudra ensuite

etablir une adequation entre la demande et l'offre de produits naturelles. L'objectif est de

parvenir a satisfaire la demande interieure par une gestion des ressources naturelles qui preserve

le potentiel de production.

En plus de la production agricole, l'elevage, la foresterie et la peche continentale sont

tributaires de la qualite des ressources naturelles. Ces ressources sont gravement affectees ou

menacees par des phenomenes divers (degradation des sols et de la vegetation; regression, voire

extinction de la faune, reduction de l'ecoulement des eaux de surface, abaissement des nappes,

salinisation des eaux et des sols, etc.).

La preservation de l'environnement et la gestion planifiee de 1'exploitation des ressources

naturelles comportent egalement une dimension economique et sociale que traduit le

developpement durable. En milieu rural, les approches sectorielles ont predomine et la gestion

des ressources naturelles etait consider sans la dimension demographique et l'amenagement

du territoire.

Aussi bien en milieu urbain qu'en milieu rural, la croissance economique depend, pour

une large part, de Tetat des ressources de l'environnement qui constituent les elements essentiels

du developpement durable. L'analyse de l'impact de l'agriculture, de l'elevage et de
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^'exploitation forestiere sur l'environnement permettra de mieux appretader Importance des
facteurs environnementaux sur le development durable des fcablissements ruraux.

1( L'impact de ra^ricnTtiirg sur re

L'organisation du potentiel de production agricole ob&t a des considerations d'ordre

economique et strategique qui visent a promouvoir la diversification des cultures et la reduction

de la dependance alimentaire. Les problemes environnementaux Us aux actives du secteur
agncole sont complexes. Les contraintes majeures a resoudre sont les suivantes:

la pression demographique entraine un accroissement de la demande fonciere ainsi

que la reduction des terres agricoles et des parcours pastoraux disponibles;

le recours aux defrichements agricoles et la reduction des temps de jachere;

la degradation des sols par suite d'epuisement, d'erosion, de salinisation et
d'acidification;

la gestion de Teau.

Du point de vue environnemental, la principal opportunite reside dans le fait que
l'option en faveur de I'intensification permet d'envisager une certaine economie dans l'utilisation
des ressources foncieres. A cet effet, l'acc^ration de la diffusion des techniques
d'intensification doit revetir un caractere prioritaire de meme que la generalisation des moyens
de production a technologie adaptee aux ecosystemes productifs.

Les actions prioritaires sont les suivantes:

evaluation de l'impact des systemes de production agricole;

elaboration de strategies pour une meilleure integration de l'agriculture et de la
gestion des ressources naturelles;

encadrement efficient des agriculteurs;

promotion de pratiques de gestion durable (assolements, rotations, jachere,

utilisation rationnelle des intrants et des produits phytosanitaires, etc.).
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2. Tmpact de Televage sur Tenvironnement

Le mode extensif domine encore largement la pratique du pastoralisme. Cela impose

d'accorder une attention particuliere aux facteurs environnementaux qui peuvent exercer un

impact negatif sur la productivity des systemes de production d'Slevage. L'&evage connait un

certain nombre de difficult^ qui entralnent des repercussions negatives sur les milieux naturels.

On constate un peu partout en Afrique qu'au plan ecologique, la gestion rationnelle des parcours

est encore loin d'etre assuree. Du point de vue socio-economique, la valorisation des produits

de l'&evage et la limitation des importations des produits d'origine animale demeurent encore

des objectifs a atteindre.

Le pastoralisme induit des effet negatifs sur l'environnement dans la mesure ou il est a

l'origine de la degradation des parcours sur lesquels il se pratique:

les densites animates trfes levees conduisent a un e"puisement rapide des paturages

dans la zone sahelienne. II s'ensuit une denudation des sols qui renforce les

risques de sterilisation des parcours;

I'taondage intempestif des ligneux pour l'affouragement du be"tail en saison seche

(dans les regions sahelienne surtout) constitue un facteur d'appauvrissement de la

biodiversity;

le pietinement du sol par les animaux favorise l'erosion eolienne surtout aux

abords des forages pastoraux.

La relation entre les ressources disponibles et la pression d'exploitation explique les

impacts negatifs de l'elevage bien qu'elle contribue par ailleurs au maintien de certains equilibres

naturelles.

II s'avere necessaire de mener des actions pour asseoir les bases d'une gestion durable

des ressources pastorales et d'une valorisation des potentialites naturelles. Cela passe par:

la decentralisation de la gestion des ressources naturelles au niveau des terroirs

pastoraux;

la responsabilisation des organisations pastorales locales;

la mise en oeuvre d'approches inte*grees et concertees de gestion des ressources

naturelles.
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Sovrce.-CNUEH (Habitat) - © Jackie Curtis -

L'AbaUage des arbres pour le bois de chauffe est la cause fssentieitement du
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3. fiestion des ressources forestieres et environnement

La dimension environnementale, meme si eUe n'est pas toujours prise en compte dans

les divers programmes de gestion forestiere, a existe de facon impUcite, l'environnement etant

souvent assimite a la nature. Dans le cadre de la mise en oeuvre des programmes nationaux

d'action pour l'environnement, la strategie en matiere d'exploitation forestiere doit comporter

les objectifs suivants:

reduire la deforestation et la desertification;

restaurer les forets et formations de*grad£es;

consolider et developper les zones d'equilibre pour la satisfaction des besoins des

populations.

La realisation de ces objectifs doit s'articuler autour des actions suivantes:

formation, Education et sensibilisation sur l'environnement;

protection des forets, par la lutte contre les feux de brousse;

promotion des Energies alternatives;

protection des sols;

amelioration des connaissances sur les ressources naturelles, leur stock et leur

dynamique.

V. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI

Dans une enide intitulee: "Programme National de lutte contre la Pauvrete* : Strategies

et Elements de Programme d'Actions, Avril 1997" et realisee par le Ministere de l'Economie,

des Finances et du Plan de la Republique du Se"ne*gal, il est dit que la pauvrete" en milieu rural

est souvent synonyme de faible revenu mone"taire, de faible niveau de rautoconsommation, de

difficulte*s d'accfcs au crddit et de faible couverture des services sociaux. Les difficult6s d'acces
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au credit rural et le manque d'encadrement r&iuisent les paysans a des formes de production de

subsistance qui ne permettent pas de degager le surplus necessaire pour raccumulation locale.

D'une maniere generate, le redressement de la pauvrete" passe par la mise en place d'une

bonne politique macro-economique dont le but est la creation d'emploi, l'acces Sgale aux

opportunity economiques, a P&lucation et a la formation et a Pamelioration des conditions de

vie des populations par Pacces aux services sociaux de base.

Le sous emploi constitue une contrainte majeure pour le developpement des

etablissements humains en milieu rural. Au Senegal, le revenu annuel moyen par manage en

milieu rural est 3,5 fois inferieur a celui enregistre" en milieu urbain. Pour redresser la pauvrete",

il est necessaire de mettre en place une politique en vue du stimuler l'emploi productif qui

ge'ne'rerait des revenus suffisants pour une amelioration des conditions de vie des populations et

qui encouragerait la decentralisation des opportunity d'emploi.

En Afrique, a l'exception des regions minieres, les revenus mone*taires des populations

rurales proviennent principalement des revenus de la production agricole et forestiere et de

l'elevage, la fluctuation de la production agricole et des prix pay6s aux producteurs determinent

chaque annee le niveau de revenu des populations rurales. Dans les regions sahe"liennes marquee

par des annees de secheresse, la baisse des revenus s'est traduite par la baisse de la

consommation alimentaire des manages en milieu rurale et le recours a d'autres produits de

substitution parfois moins riches. Les prix payes aux producteurs des filieres agricoles

d'exportation ont sensiblement augmente : pour le cafe*, l'augmentation va de 180% en Cote

d'lvoire a 220 % au Cameroun. Pour le coton, de 10% au Cameroun a 30% en C6te d'lvoire.

Cette revaluation des revenus agricoles a ete plus importante que les hausses de salaires dans

le prive" comme dans le public, reequilibrant les revenus entre zones rurales et zones urbaines.

1. Sous-emploi rural

Catherine Pravin et Mbaye Sarr dans une etude intituleV'Perspectives de daveloppement

de l'emploi local agricole et non agricole an Se"fte*gal, 1996", ont souligne* que sur 1'ensemble

du territoire national, les activity agricoles (agriculture, elevage, peche, foresterie) ne

permettent qu'un taux d'occupation de la population rurale de 38%. Le travail est partage", ce

qui donne globalement un faible taux d'occupation par personne active avec des differences selon
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les sexes et les classes d'age. Globalement, les femmes sont plus occupee que les hommes, les

jeunes hommes sont les plus inactifs.

Pape Touty Sow dans son rapport provisoire sur l'Emploi en Milieu rural au Sen6gal,

1996 souligne que le sous-emploi rural est un probleme structurel. Le cycle naturel de

l'hivernage et 1'absence de diversification des activity apparaissent comme etant des causes

essentielles du sous-emploi structurel en milieu rural. Ce sous-emploi est lie" a la destruction du

systeme economique et social traditionnel et a la restructuration lente de 1'appareil economique

qui a entrain^ un amenuisement du revenu rural et une degradation du niveau de

rautoconsommation traditionnelle.

Le developpement de l'emploi en milieu rural passe a la fois par le developpement des

activites agricoles pour alimenter le marche local en produits de base et en produits transformSs

et des activites non agricoles.

2. Promotion des activity's agricoles

Les potentialit^s du miUeu rural n'ont pas 6t£ souvent exploitees de fagon optimale. Les

cultures traditionnelles continuent d'occuper pour l'essentiel les activity des populations rurales.

Ces cultures sont de rente et souvent destinees a Importation. Les cultures destinees a

rautoconsommation pour l'am&ioration de la security alimentaire sont tres peu deVeloppees.

Etant donnee que les cultures traditionnelles (cafS, cacao, arachide, coton, riz, mil,

h6vea, etc..) occupent le paysan pour seulement la moiti£ de Fannee (5 a 6 mois), il s'en suit

un d&oeuvrement U a l'absence d'autres activity. Cette situation a pour consequence les

migrations vers les centres urbains ou les actifs ruraux esperent monnayer leurs forces de travail.

La promotion des activity agricoles est un moyen d'ameliorer les revenus des populations

rurales d'une part et, d'augmenter leur temps d'occupation d'autre part. Pour promouvoir les

activity agricoles, il faudrait entre autre :

- intensifier et moderniser la production agricole (culture, 61evage, horticulture...);

- diversifier la production : embouche, horticulture, transformation des produits

halieutiques, petit commerce, agroforesterie, flliere lait et transformation des produits

maraichers;
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- transformer sur place la production: huile d'arachide ou de soja brute, riz paddy,

coton, cafe*, cacao, autres cer&Ies, produits forestiers, produits laitiers, etc...;

- developper les cultures de contre saison surtout en region sahelienne.

La promotion des activite*s agricoles doit Stre sous-tendue par une politique de maitrise

de I'eau. Une politique d'hydraulique villageoise dont l'objectif est la fourniture d'eau en

quantity suffisante et de maniere permanente pour les besoins domestiques et les activity's

agricoles doit Stre mise en place.

3. Promotion des activity's non-agricoles

La promotion des activity's non-agricoles doit contribuer a augmenter le temps

d'occupation des populations rurales tout en accroissant leurs revenus. Les activite"s non-

agricoles qui pourraient occupies les populations rurales sont le commerce, la conservation et

la transformation des produits agricoles, l'artisanat et le tourisme.

En milieu rural, ils habitants sont avant tout des agriculteurs, des 61eveurs ou des

pecheurs. Certains pratiquent le commerce et d'autres I'artisanat. Me"me dans les zones

d'agriculture intensive et mecanise'e, les activity extra-agricoies sont importantes; par exemple,

49 p. 100 des chefs d'exploitation de la vallee du fleuve Senegal ont d'autres activite*s en dehors

de ragriculture (cf "les exploitations agricoles dans la valleys du fleuve Se"ne*gal : aspects

structurels et organisationnels", SAED/DPDR/DPE; fevrier 1996).

La faiblesse du march6 en milieu rural rend difficile la relance de Tartisanat. Par contre,

il existe de nombreux commergants et artisanats ruraux dans les bourgs (chefs lieux de prefecture

et sous prefecture) oil le marche" est plus important. La constitution de poles de croissance

&onomique par le regroupement des villages est a cet effet a promouvoir.

Compte tenu de la faiblesse de leur chiffre d'affaires, les commer$ants et artisans sont

obliges de mener plusieurs activates en fonction des saisons: agriculture en hivernage, 61evage

pendant toute Tann6e et artisanat en fonction des cycles culturaux.

La constitution de pdles de croissance dconomique a la place de reparpillement des

villages isoles dans l'espace permet de mieux organiser les populations rurales en groupements
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d'interet economique au niveau des femmes, des jeunes et des adultes. Ces groupements

pourraient ainsi mieux organiser leurs activity, avoir acces aux marches financiers par le biais

des credits et accroitre leurs revenus. nS pourraient egalement bdnSficier de programmes

d'investissements publics.

D'une maniere generate, la promotion de l'emploi non-agricole passe par:

Un recensement et une analyse des activites non-agricoles existant dans les

communes rurales;

un appui aux entreprises (artisanat de production et de service, petit commerce,

etc...)- deja existantes dans ces locality, de facon a ce qu'elles ameliorent la

quality de leurs produits, qu'elles puissent innover pour s'adapter aux besoins de

leur marcte, qu'elles diminuent leurs couts de production et qu'elles ameliorent

leur gestion (gestion des approvisionnements en matieres premieres, amelioration

du niveau technique, commercialisation des produits, gestion financiere...).

- Un appui au developpement du petit commerce en milieu rural qui pourra a la

fois g&ierer quelques emplois temporaires, am&iorer la disponibilit6 des produits

de premiere necessity dans les villages et accroitre les revenus des commergants

et leur temps d'occupation (op. cit Catherine Pravin et Mbaye Sau).

VI. DEVELOPFEMENT DES INFRASTRUCTURES EN MILIEU RURAL

Les infrastructures sont abordees dans cette &ude comme 6tant l'ensemble des

equipements feonomiques et techniques. Elles incluent entre autres, l'eau, l'electricite, les

transports et communications, la sante et r63ucation. Les transports et les communications sont

essentiels pour la circulation des biens, des services et des populations pour acc&ler aux

marches, aux empiois, aux ecoles et aux centres de sante\

Les normes d'equipements en milieu rural en Afrique different d'un pays a 1'autre. II est

certain que dans les milieux arides ou la vie est conditionnee par la disponibilite' de l'eau, les

solutions aux problemes economiques different de celles qu'il faudrait envisager dans des milieux

a importantes potentiality hydrologiques. Dans les sous-chapitres qui vont suivre, nous
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tenterons de deTinir les normes minimales pour les differents equipements necessaires a
ramelioration des conditions de vie en milieu rural.

6.1

L'eau est indispensable pour la vie. Plus de 60% du poids de l'fitre humain est constitue"

par l'eau. Pour repondre a toutes les fractions physiologiques de maniere convenable, le corps

humain a besoin de 2 a 10 litres d'eau par jour, ceci en fonction du climat et de la nature du

travail que l'on exerce. Normalement, environ 1 litre d'eau est fourni au corps humain par les

aliments que nous consommons chaque jour. Autant le corps humain peut supporter l'absence

de nourriture pendant plusieurs semaines, autant il ne pourrait pas en faire de mdme pour l'eau
apres seulement quelques jours.

En plus des besoins du corps humain, l'eau est e*galement indispensable pour les besoins

domestiques tels que l'hygiene personnelle, la proprete" des maisons, la cuisine etc....

La consommation totale en eau par jour est de"terminee par un certain nombre de facteurs

tels que la disponibilite" en eau, sa qualite", son cout, la taille de la famille, les habitudes

culturelles, le niveau de vie, les moyens de distribution de l'eau, le climat etc.... Selon

l'organisation mondiale de la same", la consommation en eau dans les zones rurales en Afrique

varie de 15 a 35 litres par jour. Ces chiffres sont les plus faibles de toutes les regions. Par

exemple dans le Sud-Est Asiatique, la consommation joumaliere en zone rurale est de 30 a 70

litres; en Amenque Latine et aux Caraibes, elle est de 70 a 90 litres par jour en zone rurale;

tandis que la moyenne mondiale de consommation en eau en zone rurale est d'environ 35 a 90
litres par jour.

En ce qui concerne la qualite* de l'eau, ia plupart des pays ont adopte" les normes mises

en oeuvre par l'organisation mondiale de la sante*. Ces normes sont composees de criteres

physiques, chimiques ainsi que des aspects bact&iologiques. Les caracte*ristiques generates

d'une eau apte a la consommation devraient inclure entre autre l'absence d'organes pathogenes,

de substances toxiques, de contenir un minimum d'organes mate*riels et mine'raux, l'absence de

couleur particuliere, inodore etc....
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SouTce:CNUEH (Habitat) - ,■-■,■
L'mu en lant que besomjmdamerdal«( tow d'etn accessibkper to mojonte d* mena

milieux -rural el urbain
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La planification de l'exploitation et la distribution des ressources en eau est d'une

importance majeure dans toute politique de developpement economique et social. II faudrait

d'abord faire une analyse de la situation actuelle; ensuite determiner l'objectif a atteindre; et

enfin choisir l'alternative qui permet a partir de la situation actuelle, d'atteindre l'objectif que

Ton se fixe.

Le premier stade de cette planification consiste done a analyser la situation actuelle et les

perspectives d'e\olution en fonction des programmes economiques en cours d'execution ou

pre\us, ainsi que l'accroissement de la population, et leurs besoins en matiere sanitaire. Les

donnees necessaires a cette analyse sont:

- determination de la population de la zone rurale considered;

- determination des besoins pour Tamelioration des conditions sanitaires;

- estimation de la population future a partir de la croissance naturelle et des migrations

etc....

Apres l'analyse de la situation actuelle, on determine les objectifs a court, moyen et long

terme. L'objectif a court terme devait etre l'augmentation de 25% au moins de la proportion

des habitations rurales qui ont acces a l'eau potable dans les trois annees qui suivent la mise en

oeuvre du plan d'adduction d'eau. L'objectif a long terme devait par contre etre le suivant:

90% de la population rurale totale doivent avoir acces a l'eau potable; toutes les agglomerations

de moins de 500 habitants doivent avoir acces a l'eau potable sur une distance de moins de 500

metres des habitations; toutes les agglomerations de plus de 2000 habitants doivent disposer

d'une conduite d'adduction d'eau a laquelle chaque habitation pourrait 6tre branchee; et d'une

borne fontaine publique tous les 250m desservant les habitations qui, pour diverses raisons n'ont

pas pu acedder au branchement individuel.

Le cout des investissements pour 1'adduction d'une agglomeration qu'elle soit ruxale ou

urbaine est determine par le cout des materiaux utilises (ciment, gravier, fer, tuyauterie, valves,

equipements mecaniques et eiectriques etc..) et le cout de la main d'oeuvre. H est evident que

ces coiits varient d'un pays a un autre et a l'interieur d'un mSme pays, en fonction de la distance

par rapport au lieu d'approvisionnement de ces materiaux. La variation des couts depend

egalement des conditions physiques et topographiques du milieu consider, de la taille de

l'agglomeration concernee et de la technologie appliquee.
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6.2 Electricity

Pendant longtemps, l'electrification des agglom6rations etait specifiquement reserves aux

centres urbains pour des raisons economiques. L'electrification ftait realisee dans les zones

relativement peuplees, ou les investissements pouvaient etre attractifs. Depuis quelques annees,

l'amelioration des conditions de vie des populations rurales pour un accroissement de la

production agricole est devenue une priorit6 dans la presque totalite des pays africains.

^electrification rurale entre dans ce cadre avec les nouvelles approches technologiques, telles

que la technologie interm&iiaire, appropriee, la decentralisation etc...

Dans un article publie par la revue "LIAISON" No. 30, 1996, de l'lnstitut de l'Energie

des pays ayant en commun rusage du Frangais, et intitule "La maltrise de l'energie dans

rhabitat hors reseau en zones rurales et peri-urbaines", Christian de Gromard et Roland Louvel

souUgnent que la maitrise de 1'energie dans rhabitat hors reseau (1'ensemble des famiUes qui ne

beneficient pas ou seulement tres marginalement des facilites apportees par les grands reseaux

energetiques modernes) se pose dans les pays en developpement en des termes sensiblement

differents de ceux de l'habitat moderne. Dans ce secteur, oix les consommations unitaires sont

faibles et le nombre de consommateurs tres 61eve, le probleme a resoudre est moins de maitriser

les consommations que d'equiper et d'amdnager energetiquement les zones rurales et p6ri-

urbaines.

L'habitat hors reseau represente, selon les pays, entre 50 et 75 p. cent des menages. La

FAO estime ainsi que, dans les pays en developpement, plus de deux milliards de personnes

utilisent chaque jour du bois de chauffe. De meme qu'en Cote d'lvoire, le plan national de

l'energie lvalue a 92 p.cent la population qui a recours a la biomasse pour ses besoins

6nergetiques quotidiens. Une enquete reaUsee en 1989 par la Direction de 1'energie du Cameroun

a montre que la biomasse intervenait pour presde 65 p.cent de l'energie totale. Au Niger 85

p.cent de la consommation annuelle en 6nergie sont constitueees de biomasse.

En Afrique, moins de 100 millions de personnes ont acces au r&eau 61ectrique, sur une

population totale de pres de 600 millions. Le tableau 2 tire de la revue "LIAISON" citee ci-

dessus indique raectrification rurale conventionnelle au Maroc, en C6te d'lvoire, au Senegal

et au Mali.
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Tableau 2: ^Electrification Rurale Conventionnelle dans Quelques Pays

Population totale (en

millions

Population rurale (en

millions)

Nombre de villages

Nombre de villages deja

electrified

Nombre de villages

Electrifies par an

Nombre de villages non

raccorde*s en Tan 2000

Maroc

22

12

30 000

1000

50 a 100

>25 000

C6te d'lvoire

10

7

8000

850

20 a 40

>6000

S6ne*gal

6

4,4

13 000

113

10 a 20

> 12 000

Mali

8

7

>5 000

0

0

Tous

s=ax=ss——

: Extrait de la revue "LIAISON" No. 30, 1996.

^electrification d'un milieu rural a done pour but de contribuer a 1'amelioration des

conditions de vie des populations rurales. Eile peut rev&ir diverses formes pour des besoins

domestiques,pourragro-industries(systemesd'irrigation,equipementshydrauliques). L'objectif
principal de lf electrification rurale est de faire be'ne'flcier les populations rurales des efforts de

developpement entrepris par les pays africains, a travers I'^tablissement de canaux de
communication entre le village et la ville.

L'utilisation de ge"ne*rateurs electriques de type diesel et l'e"nergie solaire pour

re-lectriflcation rurale sont les plus pratiquees. II semblerait que ce soient les principes ies plus

economiques par rapport aux stations hydro-electriques, aux stations en biogaz ou aux stations
utilisant le charbon de bois.

Les g6n6rateurs 61ectriques de type diesel connaissent un investissement relativement peu

couteux, leur technologie est simple et assez Men connue. Ces generateurs sont souvent utilises

mmm
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en cas d'urgence et reside dans l'accroissement du cout des combustibles dans les pays africains

non producteurs de p^trole.

Le cout d'investissement des g&ierateurs electriques de type diesel est relativement bas,

environ 200 a 500 dollars Etats Unis par Kw pour une puissance estimee a 300 Kw. Le cout

de fonctionnement est rendu 6lev6 par le prix des combustibles dont le prix unitaire au Kwh est

parfois plus eleve" que le prix de vente du Kwh.

La part de 1'energie solaire dans le bilan energStique de la plupart des pays africains est

encore tres faible, en depit de 1'existence d'un pare d'installations solaires appreciable dans

certains pays. Pourtant, les pays de la zone soudano-sahdlienne par exemple disposent d'un

gisement solaire important (plus de 3000 heures d'ensoleillement dans l'annee) dont

Texploitation pourrait accroitre l'independance Snerg&ique de ces pays et am&iorer le

developpement de 1'electriflcation rurale. L'energie solaire, de par sa fiabilite technique et du

faible cout d'exploitation de ses equipements de production, constitue dans bien des cas, une

bonne alternative aux Energies classiques. Elle permet de require la part du p&role imports dans

le bilan energe*tique national.

Au vue de l'expenence menee dans beaucoup de pays soudano-saheliennes, tels que le

Senegal, le Mali, le Burkina Faso etc., la filiere solaire photovoltaique apparatt comme une

technologie relativement bien maitrisee et assez fiable pour une vulgarisation a grande echelle.

Cette filiere est assez competitive pour un certain nombre duplications (pompage a feible d6bit,

eclairage domestique individuelle en milieu rural etc.).

Les pays africains en fonction de leurs potentiality pourraient s'interesser a d'autres

filieres ^nergdtiques nouvelles et renouvelables. Les filieres telles que l'^nergie eolienne, le

thermique solaire et le biogaz devraient ^galement faire Tobjet de recherche dans les pays.

La planification de Talimentation en 6nergie electrique doit tout d'abord analyser la

capacity de consommation de la zone concerned, en tenant compte de la taille de la population

actuelle et future, des equipements socic-collectifs existants, ^ventuellent des industries

disponibles, des projets ainsi que Involution globale de la zone. Du point de vue topographique,

les regions de plaine sont plus accessibles et les couts d'investissement moins 6\&v6s. L'etude

du trac6 du r^seau doit tenir compte des parametres suivants : le nombre, la taille et la

puissance des stations; le choix du combustible; le nombre, la taille et la localisation des sous-
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stations; le reseau de distribution de la basse tension et de la haute tension; et le cout total du

systeme du distribution electrique.

6.3 Transports et communications

L*inte*gration des zones rurales dans l'economie nationale ne peut 6tre r£alisee que par

la connexion entre les zones rurales et urbaines. C'est gra"ce a ces connections qu'il serait

possible de repondre aux besoins de differents ordres pour faciliter les flux entre ces deux zones.

Par exempie le mouvement des produits agricoles vers les centres industries, la distribution des

intrants agricoles, la diffusion des nouvelles techniques agricoles etc... ne sont possibles qu'avec

l'existence d'un bon re"seau de transport.

Toute planification du re*seau de transport doit Stre basee sur une tres bonne

comprehension du reseau existant et potentiel. Pour ce faire, il faudrait etre en mesure de

repondre aux questions suivantes :

Quels sont les circuits d^coulement des produits agricoles des zones rurales vers les

centre ?

Quels sont les centres d'approvisionnement en intrants agricoles ?

Quels sont les changements qui pourraient etre effectue*s sur le re*seau de transport en

vue d'ame'liorer le marche" des produits agricoles ?

Quelles sont les nouvelles activity qui pourraient etre exploiters ?

Quels types de liaison seraient n&essaires pour la mise en oeuvre de ces activites?

Quels sont les diffe"rents modes de communication existants et quelles sont leurs

relations ?

Quelles sont les frequences journalieres, hebdomadaires de de"placements des paysans

de leurs villages k leurs lieux de travail ?

Quels sont les problemes qui se posent a Texploitation du r^seau de transport et de

communication actuel ?
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D'une maniere g&ie'rale, toutes ces donnees n'existent pas toujours de maniere ordonnee,

il faudrait alors proceder a des recoupements entre les donnees provenant de differentes sources

telles que ministeres de l'agriculture, du commerce, de i'industrie, de la planification, des

transports, de la communication, des chambres de commerce etc.... Les donnees doivent &re

organises de telle sorte qu'elles pemettent de faciliter les comparaisons ainsi que l'e"tablissement
d'une carte origine-destination.

6.4 Same"

II ne fait aucun doute que la situation sanitaire dans le monde et particulierement en

Afrique s'est beaucoup amelioree au cours de ces dernieres decennies. Les initiatives de

1'Organisation Mondiale de la Same" et les efforts deployed par les gouvemements a travers le

monde ont && a l'origine de cette amelioration. L'eVolution de 1'esperance de vie est un des

indicateurs de l'amelioration des conditions sanitaires.

La same" est percue comme un besoin de toutes les couches de la population. Le cout

parfois eleve" de l'investissement en infrastructure sanitaire et la necessity d'assister les couches

les plus d&shentees de la population expUquent en partie la mise en place des soins de same"

primaire par Torganisation mondiale de la same*. Les soins de same" primaire ont pour objectifs:

lJe\lucation sanitaire, la prevention et le contr61e sanitaires; le traitement des maladies courantes;

Timmunisation contre ces mdmes maladies; la nutrition; le traitement de Teau; la sant6 de la

mere et de l'enfant; et la planification familiale. Ces objectifs ne peuvent etre atteints que si les

conditions minimales suivantes sont a&surees :

Le systeme doit £tre congu de telle sorte qu'il soient ing^r6 aux autres activite's

de d^veloppement;

Le systeme sanitaire doit suivre la hi^rarchie des agglomerations rurales;

Une attention particuliere doit 6tre donnee au recrutement et a la formation des

agents sanitaires, ainsi qu'a la distribution des medicaments.



33

La planification en matiere de sant£ doit etre basee sur :

Une analyse des indicateurs en matiere sanitaire (nombre de deces pour cause de

maladie; d6ficiences nutritionnelles; rapport entre la population totale et le

nombre de m&iecins; centres de sante1, dispensaires, hdpitaux; assainissement et

traitements des eaux domestiques etc...);

La distribution spatiale des types de maladie, de la mortality pour cause de

maladie, et des infrastructures sanitaires;

Les alternatives possibles pour faire face aux problemes de sante*;

Le cout estimatif des investissements eVentuels pour le traitement des maladies

les plus courants; etc...

Les diff&entes donnees statistiques n&essaires pour une bonne planification en matiere

de sant6 ne sont pas toujours disponibles. n faudrait alors mettre en place un systeme de

collecte des donn^es indispensables.

Les normes de sante* elaborees par certains pays africains et inspirees de 1' Organisation

Mondiale de la Sante* indiquent que pour les villages de moins de 2000 habitants, il faut une

unite* de sante* villageoise qui pourrait desservir jusqu'a un rayon maximum de 5 km. Pour les

agglomerations de 5000 a 10000 habitants, il faut un poste de sante* avec un personnel plus

etoffe.

L'objectif vise" doit £tre la sante* pour tous et une bonne couverture sanitaire de Tensemble

du territoire de chaque pays par:

la reorganisation des services de sant£ de base;

la formation du personnel;

le developpement des actions de prevention et d'assainissement;

le 6quipement m&Iico-sanitaire convenable et un bonne dotation en medicaments;
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l'accroissement de la part des budgets nationaux consacifs a la sante;

une plus grande participation des populations a la gestion des infrastructures

sanitaires.

6.5 Education

Le taux moyen de scolarisation en Afrique est genelement bas, rares sont les pays qui

depassent les 60%, et Tanalphabetisme touche pres de 70% de la population. L'education et la

formation doivent etre considerees comme un facteur de developpement humain.

Generalement, l'education a trois objectifs principaux :

L'education est percue comme un moyen d'acce"lerer la modernisation, et le

developpement du systeme educatif apparait comme un facteur de progres

economique;

L'education doit egalement contribuer a developper Tidentite nationale et la

solidarite.

L'education joue egalement un r61e determinant dans redification d'une culture

nationale pour rameiioration des conditions socio-economiques.

L'explosion du systeme educatif qui a suivi Tindependance en Afrique a contribue a

Paccroissement du taux de scolarisation en milieu rural. Plusieurs enfants ont ete tires de leurs

activites traditionnelles pour &re envoyes a recole.

Comme tous les autres equipements socio-educatifs et collectifs, les etablissements

scolaires doivent etre dissemines dans tout le territoire, pour permettre a tous les enfents en ^ge

scolaire d'etre alphabetises. La localisation et la taille d'un equipement scolaire dependent de

la densite de la population et du pourcentage d'enfants en age d'etre scolarises dans une localite

ou zone determinee.

Selon certaines normes, une distance maximum de 2,5 km est admise pour un enfant qui

va a pied de sa residence a l'ecole. Cependant, il est a noter que cette norme n'est pas
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generalement respect^ dans les zones rurales en Afrique oil il y a une deTicience chronique en

matiere d'infrastructures scolaires.

En Afrique on peut admettre jusqu'a 45 Sieves par classe au primaire et 35 eleves par

classe dans le secondaire. Ces chiffres sont une moyenne admise pour un enseignement

convenable mais il n'est pas rare de voir cet effectif double* dans certaines ecoles surtout dans

les zones oil il n'y a pas assez d'equipements scolaires. Les chiffres indique*s ci-dessus

repr&entent done des normes et non la realite' actuelle.

Tableau 3: Services, utilites publiques et infrastructures des cemtres ruraux

Elements

Education

Sant£

Bien etre

Sports

Culture

Administration

Security

Commerce

Finances

Centres ruraux

Ecoles primaires

Centres agricoles

Education informelle

- Dispensaires

- Services para-medicaux de sante1

- Services periodiques de

deveioppement communautaire

- Terrains de jeu

- Centres communautaires

- Municipality

• Conseit rural

- Poste de police

- Marches hSbdomadaire

- Magasins de stockage

Sources informelles

Villes secondaires

Enseignement moyen

secondaire

- Centres elSmentaires de

formation agricole

- Centres de Sant^

- Services m&Hcaux

- Centres de

deveioppement

communautaire

- Centre d'econonue

rurale

- Terrains de sport

- Centres culturels

- Gouvernement local

- Services

- Police departmental

- Marches permanents

- Magasins specialises

- Entrepots

- Services de credits

Capitales rfgionales (pour

r^Krence)

- Lycees

- Centres secondaires de

formation agricole

- Hopttal regional

- Services m£dicaux

specialises

- Centres sociaux de bien

etre en milieu urbain

- Centres urbains de

deveioppement

communautaire

- Stade omnisport

-Theatres

- Centre culturels

- Gouvemement regional

- Services

- Police r^gionale

-Tribunal

- Sapeurs pompiers

- Marches centrales

- Supermachis

- Centres de distribution

- Banque nationale
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Elements

Agriculture

Elevage

Transport

PTT

Eau

Egouts

Electricity

Centres nmux

- Parcelles pilotes

- cooperative de production

- cooperative de consommation

- Magasins de stockage

- Atelier de reparation du materiel

agricole

- Services d'information et de

vaccination

- Centres avicolea

- Station d'essence

- Routes d'acces aux plantations

- Services telegraQoqies

- courtier postal

- Forages a potnpes

- fosses-latrines

- Generateurs individuels

- Systeme solaire

Villes secondaires

- Fermes experimentales

- Cooperatives d'achat

- Magasins de stockage

- Services de reparation

et d'entretien des

equipements agricoles

- Centres

d'experimentation

- Stations services

- Entretien periodique

des routes

- Routes departementales

- Bureau de poste

- Services telephoniques

- adduction d'eau avec

rolinets publics

- Raccordements prives

- Fosses Septiques

- Electrification rurale

- Systeme solaire

Capitales i^gionales (pour

reference)

- Services regionaux de

1'agriculture

- Centres de recheche et

d'exp^rimentation

- Cooperatives regionales

- Centres de stockage et

de conditionnement

- Centres specialises de

reparation et d'entretien

- Stations de recherche et

d'experimentation

- Cliniques veteVinaires

- Abattoirs et chambres

froides

- Systemes de transport

urbain transports

ferroviers

- Centres de reparation et

d'entrtien

- Entretien permanent des

routes

- Stations services

- Routes nationales et

regionales et regionales

- Bureau regional de

poste

- Services et distributions

- Centre national

telephonique

- adduction d'eau a partir

d'un reseau primaire

- robinets publics

- Raccordements prives

- Systemes d'egouts

- Electrification publique

- Brachements prives

: Nations Units (ESCAP). Guidelines for rural centre planning, 1979.

VH. AMENAGEMENT REGIONAL, GESTION ET DEVELOPPEMENT DURABLEDU

MILIEU RURAL

Tout programme d'amenagement regional doit etre base" sur les potentialite"s economiques

du milieu, comme l'indique le schema ci-joint en page 38. Ceci, pour asseoir la base

economique des centres ruraux, fournir de l'emploi aux ruraux, et ainsi eviter la tentation a
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Immigration vers les centres urbains. L'exploitation du potentiel agricole et industriel d'une zone

rurale permet:

de creer de l'emploi non agricole pour les populations de la zone;

de contribuer a maintenir les populations rurales dans leur milieu;

d'asseoir une base gconomique pour le milieu rural conside*re";

d'utiliser pleinement la main d'oeuvre disponible;
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SCHEMA D'INTERDEPENDANCE

SCENARIO DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET HARMONIEUX

REBOISEMENT

LUTTE CCNTRE LES

FEUX DE BROUSSE

AMENAGEMENT

DESTERROIRS

Cana du cavor

OESENCLAVEMENT

AMENAGEMENT

PATURAGES
CULTURES ?ECHE

Niebe

Zone de

natssage

pre emooucne

i-ourrass Maraichage

TRANSFORMATIONNDUSTRIE5

CENTRE PASTORAL • AGSOINDUSTRIEL

CAPITAU REGiONALE
MtSE EN VALEUR DU FERLO

Source: Republique du Senegal. Schema d'Amenagement du Territoire et de

Developpement de la region de Louga pour 2021. Projet SEN 87/011 - 1994
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de fournir certains intrants agricoles aux paysans; et

de justifier la mise en place et le de*veloppement des gquipements socio-collectifs

et de rinfrastructure de transports et des communications.

Le programme doit fitre fonde" sur la conviction qu'il ne peut y avoir de deVeloppement

durable sans une veritable decentralisation. La decentralisation a son tour ne peut re"ussir que si

les entite*s concernees jouissent d'economies locales dynamiques et bien integrees dans les

circuits d'dchanges re"gionaux et nationaux.

7.1 Les considerations re"gionales en matiere de politique d'ame*nagement des

territoires ruraux

La premiere phase de toute &ude d'ame*nagement du territoire consiste en une analyse

des donnees socio-economiques et de*mographiques, et des objectifs de developpement. Malgre"
les differences sur les plans physique et £conomique qui peuvent apparaitre d'un territoire a un

autre, on peut noter en ge*ne*ral que les ressources disponibles et Torientation politique nationale

influent se"rieusement sur rame"nagement du territoire (voir tableau 3, page 43). Ceci s'applique

essentiellement a :

la population, sa distribution et sa croissance, les politiques de migration, ainsi

que les programmes de contrfile des naissances;

la taille, la fonction, la localisation et la hie"rarchie des &ablissements ainsi que

leurs relations, les politiques eventuelles de creation de nouveaux etablissements;

1'accessibilite, les re*seaux de transport et de communications;

le niveau et la localisation des equipements socio-coUectifs et des services;

les contraintes physiques telles que les cours d'eau et les montagnes, et la

topographie du territoire concern^;

le climat et les conditions environnementales;

le potentiel d'utilisation du sol et les politiques de distribution des terres.
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INFLUENCES REGIONALES DES PRINCIPAUX CENTRES URBAINS

Echelle : 1/5 000 000

Km 50 - 0
■ ■

100 200Km

Du point de vue regional la fonction administrative

generalement devolue aux villes leur confere une

centralite qui ajoutee a la fonction e'conomique leur

assure un rayonnement sur le milieu rural environnant

et mehie au dela sur les villes voisines de moindre

importance.

Source: R^publique du Cameroun- Ministbre de rEnviroonement et des Forcts: Plan

National de Gestion de FEnvironnement, vol.1 Rapport Principal, Fevrier 1996.
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L'accessibilite et les relations inter-etablissements doivent 6tre analysees de maniere

approfondie, pour permettre le de*veloppement des re"seaux de communications y compris les

routes. Les routes jouent un rdle fondamental dans I'am6nagement du territoire, en ce sens

qu'elles permettent de relier les e'tablissements entre eux d'une part, et entre les etablissements

et la route nationale d'autre part, ainsi que dans la collecte des produits agricoles et leur

commercialisation.

La localisation d'un etablissement humain dans la perspective d'une planification globale

depend de plusieurs facteurs, mais les plus importants d'entre eux sont les facteurs physique,
topographique et la disponibilite des terres. Le choix du site peut £tre effectue" a partir du carte

a 1'echeUe 1:25000 et de Interpretation de photos-aeriennes, computer par une visite des lieux.

Ceci devrait permettre de connaitre non seulement les e'tablissements existants, 1'infrastructure

routiere, les cours d'eau, les fordts, les montagnes etc... mais egalement les aptitudes des sols

pour Tagriculture, les ressources naturelles et la disponibilite' des terres pour recevoir de

nouveaux e'tablissements.

7.2 L'approche inte"gree de la olanification rurale

Les diverses inter-relations entre les differents secteurs d'activites socio-^conomiques

exigent une approche inte'gree durant tout le processus de planification, afm de parvenir a un

developpement equilibre entre les etablissements ruraux et leurs arrieres pays. Les plans

formulent des strategies de developpement pour un territoire determine, basees sur les priorites

sectorielles a Techelle du territoire, les potentialites economiques de la region, les contraintes

physiques et le budget disponible pour Texecution du plan. La planification des etablissements

ruraux devrait tenir compte:

de la culture locale, de l'experience et des capacite"s des institutions locales;

de l'utilisation optimale des ressources naturelles, financieres et de la main

d'oeuvre disponibles;

de la promotion de Tutilisation de la technologie locale, des outils et des

mate*riaux locaux de construction;

des besoins actuels, des moyens et des capacity des populations de prendre part

au processus de planification;

de la preservation de re*quilibre socio-economique et e*cologique.



- 42 -

RELATION ENTRE LE PLAN NATIONAL DEVELOPPEMENT SPATIAL ET LES AUTRES SYSTEHES DE

PLANIFICATION

PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEWENT

POLITIQUE NAT-

IONALE DES ETA-

BLISSEMENTS

(HORIZON 10-15 dns)

AUTRES POLITIQUES GOVERNEMENTALES TELLES

QUE: POLITIQUE DE SUBVENTION, POLITIQUE

ftfiBTttM.E. TOURISME, etc.

STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DES ETABLISSEKENTS AU NIVEAU

REGIONAL (HORIZON 10-15 ANS)

\
\
\

PLAN DE DEVELOPPEMENT REG

IONAL (HORIZON 3 ANS)
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PLANIFICATION DE DEVELUPPEMERT

DES ZONES SPECIFIQUES, TELLES QUE:

- DEVELOPPEMENT ZONES COMMUNALES

- PLANIFICATION DES VILLAGES

Source: Botswana - Ministry of Local Government, Lands and Housing. Department of Town and Regional

Planning, Rational Settlement Policy, May 1992.
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AMENAGEMENTDU TERRITOIRE ET DECENTRALISATION

f «n»rffinii« A : Poianser le developpement regional sur les chefs lieux.de region

Intitule de faction :
Etablir des Schemas Directeurs d'Amenagement Regional

(SPAR) __

Conti de Faction

Le SDAR va componer, d'une part, un bilan diagnostic (infrastructures, eqmpements, habitat,
activitcs economiques, structuration de la region actuelle (armature urbaine regionale), demographic
emplois. environnement, ressources naturelles) et, d'autre part, un document de strategic pour une
vision a moyen et long termes en vue de la mise en coherence des actions de developpement et

d'amenaeement structurant la region. . —

Obiectif et effets attendus

Objectifs
Mettre a la disposition du gouvernement et des collectivites

decentralisees un outil de planification, de programmation et de
recherche d'investissement

Effets attendus
- Avoir un cadre de reflexion sur le developpement economique et

social de la region qui associe acteurs locaux et pouvoir central,
- Promouvoir un developpement economique et social coherent tenant

compte des vocations et des potentialites de chaque region,
- Assurer la cohesion des investissements a realiser au plan national et

regional,

- Assurer l'adhesion des populations et des operateurs economiques aux

projets d'amenagement de leur region,
- Avoir une meilleure lisibilite des programmes des investissements a

caractere public. ____—- — —

Horizon de realisation

Document cadre de reflexion et d'orientation en matiere d'amenagement du terntoire et de
programmation d'equipements a caractere regional, Telaboration des SDAR se presente comme

Tune des premieres actions a etre initiee sans delai c'est a dire dans une penode n'excedant pas

trois ans. II s'agit done d'une action a Court terme. _ _

Acteurs principaux

Initiation de 1'action: II s'agit de documents tres importants qui tracent le developpement

futurde toute une region a rinterieur d'un territoire, aussi l'initiative

d'une telle action doit etre prise a un haut niveau c'est a dire au niveau
du Gouvernement

Definition de 1'action: le Ministere charge du Plan et du Developpement Industrie!, le
Ministere de l'lnterieur et de 1'Integration Nationale et les Hauts
Commissariats au Developpement pour les actions qui les concernent

selon leurs prerogatives respectives, Collectivites Decentralisees et
Commissions Regionaies de Deveioppement pour la definition des

actions au plan local

Realisation de 1'action Le Ministere charge du Plan et du Developpement Industriel et le
Ministere de 1'Interieur et de 1'Integration Nationale pour la mise en
oeuvre des SDAR selon leurs prerogatives respectives. par execution

par leur personnel propre ou en fatsant appei a des bureaux d'etudes.

MAI 199T STRA TECIE DECENTRALSSA T1ON ET AMENAGEMESTDU TERRiTOIRE Fiche ACTION A 2
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7-3 Le$ strategies de developpement des etablissements ruraux

Pendant longtemps, les strategies de developpement dans les pays africains etaient
caracte*risees par une approche sectoriels. La dimension spatiale du developpement e*tait rarement
prise en compte; ceci rendait les strategies de developpement incompletes et contribuait a creer
des disparites r6gionales a l'inteneur d'un meme pays. Ainsi, certaines regions profitaient plus
que d'autres des efforts de developpement. Les strategies modernes de developpement
economique mettent en avant la dimension spatiale pour parvenir a un accroissement de la
production agricole, pour alle*ger les besoins e*nerge"tiques, pour encourager la creation d'emploi,
et pour ameliorer les conditions de vie des populations en general.

Les efforts de developpement doivent etre orientes de telle sorte que toutes les
populations puissent en profiler. Pour cela, l'amenagement spatial doit permettre une
redistribution de la croissance economique. L'un des objectifs de eette strategic est de parvenir
a une decentralisation des activites et de la population, et de corriger les disparites entre les
zones urbaines et rurales pour limiter l'exode des populations rurales.

Evidemment la decentralisation des activites ne veut pas dire un frein a leur

developpement dans les centres urbains; au contraire, il feudrait encourager les activite*s
industrielles d'une certaine envergure me"me si elles sont situees en milieu urbain. Tondinelli
D.A. et K. Ruddle (1976) ont note que:

la concentration d'activites sociales et economiques dans des centres bien

seiectionnees creait des economies d'echelles, et profile a la population
avoisinante;

les centres organisent les economies de leur environnement en fournissant des
marches, 1'administration et les services, qui contribuent a diversifier les
opportunites d'emplois;

des centres bien equips peuvent attirer des investissements et des entrepreneurs,
ainsi que des valeurs qui creaient un environnement favorable pour d'eventuelles
innovations;

des investissements d'utilite publique attirent des activites economiques qui, en
retour augmentent les services sociaux;

la concentration d'activites sociales et economiques dans les centres justifient
Pameiioration des voies d'acces et des infrastructures.

Les strategies de developpement des etablissements humains doivent done etre bases sur
la creation de systeme spatial hierarchique bien structure, dans lequel les liens entre les
differents centres sont clairement definis. Ce systeme spatial hierarchique permettra devoir des
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centres ruraux bien equipes pour servir de relais entre les villages, les villes moyennes et les

centres urbains.

Le plan d'amenagement d'un territoire rural doit prendre en consideration les elements

suivants:

les etablissements humains deja existants, leur localisation, leurs fonctions et leurs

relations;

la distribution des terres et les contraintes physiques du territoire;

les limites administratives et les contraintes politiques;

les diffe^rents rdseaux de transports existants;

les potentialite's de developpement economique du territoire;
les caracteristiques sociales de la population vivant dans le territoire, sur les plans

cultural, religieux, de leur mode de vie et de leurs besoins.

Dans l'ame"nagement des terres neuves, il n'y a aucune vieille structure a prendre en
consideration, le planificateur pourrait done introduire dans son plan tous les elements
concourant au bien &re des populations futures. Contrairement aux territoires deja occupds ou
il faudrait analyser la situation existante en tenant compte au maximum des el6ments ci-dessus

rite's.

La nature et 1'importance des donnees de base sur la situation du territoire

d'amenagement peuvent variees. Cependant il est toujours conseillS de collecter le maximum de
donnees si le temps et les ressources le permettent afin de parvenir a des propositions objectives.
Ces donnees doivent Stre recentes et provenir des sources officielles, ou d'enqu&e directe sur

le terrain pour les besoins de l'dtude.

En plus des Elements deja cite*s, il serait necessaire de savoir:

la taille de la population actuelle, ses caracteristiques et sa repartition spatiale;

les caract&istiques de l'utilisation des terres;

les services et equipements existants et leur repartition;

la structure socio-economique.

L'analyse de tous ces 6\6ments devraient donner une vision claire de l'essentiel des

caractdristiques humaines, physiques et socio-economiques du territoire. Ces donnees devraient

etre 6galement reproduces sur un carte a grande echelle.

Les donnees collectees sur les services et les equipements combinees avec la repartition

spatiale de la population pourront etre utilisees pour determiner la hierarchie et les relations entre

les differents etablissements existants sur le territoire rural qui fait 1'objet du plan. Une fois le
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classement des dtablissements existants dabli en fonction de leur population, de leur niveau
d'equipements, de leur influence respective, de leur accessibility et de leur centralite", il faudrait
maintenant degager plusieurs scenarios d'amenagement en fonction des objectifs preambles que
Ton s'est fixe"s. Ces scenarios seront soumis a une enqute publique aussi bien au niveau des
autoritSs locales et nationales qu'au niveau des populations locales.

Comme la planification est une vision prospective de deVeloppement d'un territoire
donna, il reste entendu que les perspectives de deVeloppement de ce territoire seront entierement
pnses en compte. Ce qui veut dire que le planiflcateur devrait repondre entre autres aux
questions suivantes:

quelles sont les consequences du plan national de deVeloppement economique et
social sur le territoire rural concerne;

est-ce que les ressources naturelles disponibles dans ce territoire auront des
consequences sur les structures futures de ce territoire;

quelles sont les perspectives de croissance de la population du territoire, et dans
quelle mesure cette croissance pourrait affecter les e"tablissements existants.

Pour finaliser ie plan, les niveaux et la nature des centres de deVeloppement qui sont
retenus doivent 6tre fonction des caracteristiques et du rdle qui leur sont assigned, en tenant
compte de leur aire d'influence.

7.4 Decentralisation et Deconcentrafion

Alors que la decentralisation attribut des pouvoirs de decision a des organes locaux,
autonomes, distincts de ceux de l'Etat, la deconcentration consiste a deleguer des pouvoirs de
decision a des organes locaux du pouvoir central. La decentralisation est un proceed participatif
attribuant une personnalite" juridique aux collectivity locales. L'Etat determine les affaires qui
pr&entent un inte*ret national qui sont de ses competences et celles qui, ayant un caracteYe local,
doivent 6tre laissees a la gestion des collectivites locales. La participation des citoyens et U
responsabilisation des 61us dans la gestion des affaires locales pr^servent la qualite" du climat
social et l'unite" nationale et incitent a la mobilisation des ressources et au developpement de
1'investissement.

La decentralisation vise trois objectifs principaux:

- le rapprochement de Tadministration du citoyen par la creation de structures
decentralisees aux niveaux regional et local;

- la participation des populations a la gestion de leurs propres affaires;
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- le deVeloppement economique et social, en favorisant 1'equipement des zones rurales

et en assurant un ame*nagement du territoire plus conforme aux interets des
agglomerations par un transfert d'une partie des affaires aux collectivites locales.

La Loi Se*ne"galaise No.96-07 portant transfert des competences aux regions, aux

communes et aux communaute's rurales, du 22 Mars 1996, stipule que: "la region, la commune

et la communaute rurale concourent avec l'Etat, a l'administration et a I'amdnagement du
territoire, au developpement economique, educatif, social, sanitaire, culturel et scientifique ainsi
qu'a la protection et a la mise en valeur de l'environnement et a 1'amelioration du cadre de vie".
II s'agit de mieux re*pondre aux exigences du developpement economique en cre*ant entre les
administrations centrales de l'Etat et les collectivity locales de base des structures

interme*diaires, destinees a servir de cadre a la programmation du deVeloppement economique,
social et culturel, et ou puisse s'6tablir la coordination des actions de 1'Etat et celles des

collectivite*s.

Le Gouvemement du Senegal a mis en oeuvre la Loi relative a la decentralisation en

Janvier 1997. La C6te d'lvoire a adopts un document de strategic reiatif a la decentralisation et

a l'ame*nagement du territoire en Mai 1997. L'Ouganda a adopte* en 1993 le Statut No. 15 reiatif

aux Gouvernements Locaux. Le Ghana a initi€ depuis 1984, un projet reiatif a la
decentralisation. L'Ethiopie a e"galement engage un processus de decentralisation qui est deja mis

en oeuvre.

Certains pays africains ont done apprecie l'inte'ret qu'il y a de proceder a une reforme

administrative conduisant a la decentralisation. Evidemment, force est de reconnaitre que les
services deconcentres n'ont pas toujours eu les moyens financiers, techniques et humains pour

repondre a toutes les missions qui leurs sont devolues.

Un aspect important de la decentralisation, dans le cadre de la s^curite alimentaire, est

de permettre un meilleur stockage et une meilleure distribution des produits alimentaires aux

populations rurales. Le manque de magasins de stockage approprie*s et de facilite*s de

conditionnement des produits agricoles rendent aleatoire la conservation des surplus agricoles.

En Zambie, par exemple, seulement 35 p.cent des magasins de stockage sont couverts, et leur

distribution spatiale ne refl&e pas l'&at de la production. Ainsi, la Zambie perd chaque annee

une quantity importante de sa production agricole surtout le mais, due aux pluies apres recolte

(voire la carte de localisation des magasins de stockage en Zambie en page 48).
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7.5 l£s contraintes phvsiaues et topographiques

La localisation de nouveaux e"tablissements ruraux ou urbains, ou bien l'extension des
e"tablissements existants dans les plans d'am^nagement du territoire depend essentiellement des
contraintes physiques et topographiques qui d&erminent la disponibilite" des terres aptes au

developpement de 1'habitat. Un choix pr61iminaire des sites pourrait &re effectue" a partir d'une
carte topographique a echelle 1:200 000, indiquant les limites administratives, les 6tablissements

existants, les routes, les chemins de fer, les cours d'eau, les for&s, les montagnes et les autres

616ments naturels importants du site.

Cette analyse cartographique pourrait etre completed par une analyse de"taillee d'une carte

topographique a plus grande echelle par exemple 1:25 000 realised a partir de photos aenennes

recentes. Le choix final du site sera fait a partir de cette derniere carte qui doit indiquer de
maniere claire toutes les capacity, physiques du site et leur utilisation actuelle. L'analyse de
ces cartes de base, computer par une visite des lieux permettent de determiner les sites aptes

a Thabitat et a Tagriculture.

Pour I'ame'nagement des dtablissements humains ruraux, il est indispensable d'avoir une

carte topographique a 1'echelle 1:10 000 avec un contour maximum a intervalles de 2m qui laisse
apparaitre la nature des diff&entes pentes. Une carte a plus grande echelle 1:500 sera utilises
pour l'am&iagement d^tailld des zones d'habitation, des services et des equipements.
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Les clefs Famfeagement du territoire : L'Alg^rie qui avance

Ouvrir les grands chantiers

grands penmetres, les barrages). - le rail' 1'

territoire, l'eiargissement des

iM la relanc* *• «nmd
telecommunication; les

Restituer aux vOles leur vocation de Iieux de production de biens, de services, de culture et
de loisirs, et d espaces privilege's de communication et d'inte*gration
Des pohtiques urbaines appropri&s, doteront nos villes des outils necessaires pour !a
planification, la gestion et la conception architectural^ am^liorant ainsi le cadre de vie des
citoyens.

Offrir une alternative a la croissance des m^tropoles par la creation de vUles nouveHes

• L'oprion villes nouveiles s'inscrit dans une perspective de solidarity r^cionale et
d'equity territoriale.

• La conception des villes nouvelles, toumees vers le 21eme siecle doit etre marquee
par la quete de 1'excellence ou la creativity, Tinnovation architecturale et
technologique trouveraient leur expression.

Revitaliser pour rendre attractifs les espaces ruraux en :

• Leur offrant des services H6s aux activity agricoles.
• Revivifiant les activites de tourisme et d'artisanat.

• Les dotant d'equipements de proximite"; routes, Electrification, alimentation en AEP et
assaimssement.

• D^veloppant les services lies a ia population.

• Organisant les r^seaux d'agglomerations rurales.

• Les dotants d'instruments de planification, de gestion et de textes reglementaires
specinques.

• Mettant en valeur leur image de marque et leur identite" profonde.

ELOUED

o OUARGLA

> metropolB a importance Imamationaie

I Villa m-airooote tfimDortance Maiionale

(SNAT)

Schema National de i'Am6nagemeni du Te

Source : DEMAIN, L'ALGERIE : Un projet d'am^nagement pour rAlgeiie de demain -
Mimstlre de PEquipement et de rAm6iagement du Temtoire.
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Vin. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

L'analyse de l'experience assez riche des Etats Africains en matiere d'ame*nagement des

etablissements humains ruraux a rev616 que des efforts ont e"t6 faits. Les differentes alternatives

ont trace* les voies a suivre pour les futures interventions : structuration des territoires occupees,

amelioration de Thabitat rural, developpement des infrastructures, deplacement et creation de

nouveaux etablissements etc...

Cette analyse nous a permis de constater qu'aucune action positive ne pourra &re

entreprise que si les gouvernements acceptent de fonder leur politique des etablissements

humains sur des regions economiques cohe*rentes en rapport avec un reel potentiel d'activites

productives et d'emplois, de pratiquer des strategies incitatives plutdt que contraignantes et de

responsabiliser les communautes territoriales qui n'auront d'impact sur le developpement general

que si elles peuvent pratiquer une saine gestion et prendre des initiatives a rechelon local.

Le danger vient souvent du fait que les decideurs considerent les problemes de

deVeloppement du point de vue de leurs preoccupations du moment. L'on voit ainsi telle strategic

mettre en avant l'industrialisation, le developpement rural pour freiner 1'exode vers les villes,

ou le developpement urbain pour attenuer les tensions sociales. En re*alite, agir sur un element

du systeme revient a agir, par contrecoup, sur tous les autres, avec des resultats souvent

inattendus, done contraires a 1'idee mdme de developpement durable des etablissements humains.

Toute politique des etablissements humains doit considerer, a la base, revolution a

attendre des emplois directs ruraux et urbains et la politique a adopter pour infiechir cette

evolution selon les objectifs de developpement fixes tant a I'&helon local, regional que national.

Elle doit e"tre egalement formulee de fagon a assurer une repartition plus equilibree de la

population et une diversification de la base economique, la conservation et l'utilisation

rationnelle des ressources naturelles. Les regions economiques prennent ainsi une certaine

dimension dont Tharmonisation doit fitre assured au niveau central.

C'est sur cette base que doit etre logiquementba'ti le reseau des centres ruraux et urbains

d'un pays. Les politiques institutionnelles et financieres qui, de fait ont une implication spatiale

peuvent ainsi etre mises en concordance avec la politique des etablissements humains pour la

rendre plus efficace. Les politiques relatives a la creation de centres ruraux contribuant a

stimuler le developpement rural dans les pays africains devraient:

pouvoir repondre aux besoins aussi bien des centres orientes vers les services que

de ceux orientes vers la croissance;

comporter des directives claires et rationnelles en ce qui conceme le niveau

minimum de fonctions, e'est-a-dire d'infrastructures et de services et pre*ciser ce

que chaque echelon de la hierarchie des centres de services ruraux devrait offrir;
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indiquer les ressources financieres requises pour mettre en oeuvre la politique
dans son ensemble et les moyens de mobiliser ces ressources;

definir les mecanismes pour la coordination des investissements sectoriels dans
les centres de services ruraux.

Dans le contexte du developpement durable, 1'utilisation efficace des ressources (terres,
eau, energie, etc.), devrait &re considered comme essentielle pour la planification et le
developpement des etablissements humains. Par consequent, la durability imptique le
renforcement de la fonction de planification aux niveaux national, regional et local. Ces
dernieres decennies, les experiences de certains pays africains en matiere d'amenagement du
terntoire ont t6v&6 toute la complexity* liee a la mise en oeuvre d'un tel outil de developpement.
Le tableau 4 ci-joint en annexe indique les contraintes qui apparaissent au cours de l'eiaboration
d'un plan d'amenagement du territoire.

Une approche plus flexible et plus pratique de l'amenagement du territoire appelee
"RURLINK" est proposee par J. Rabinovitch, conseiller regional principal au Programme des
Nations Unies pour le Developpement (PNUD). Son module a &e* present^ a la Conference sur
"le foncier et les relations rural-urbain au 2 leme siecle", tenue a Istanbul, Turquie en Juin 1996.
L'approche fournit un cadre pour une planification integree des differents secteurs et les espaces
geographiques. Elle se veut Stre une action orientee, debouchant sur une identification rapide
des potentialites du milieu pour une intervention. La CEA pourrait eventuellement se joindre au
PNUD pour tester le modeie "RURLINK" dans certains pays africains.

8.1 Recommandatinns au niveau national

Quelles que soient les politiques arretees par les gouvernements, en matiere de
developpement des etablissements ruraux, celles-ci doivent se traduire de la part des Etats par
l'affirmation d'une volonte politique claire et perseverante, et par l*engagement de moyens
publics et prive*s suffisants et adaptes.

La volonte politique clairement affirmee doit etre fondee sur le fait que le developpement
des etablissements ruraux vise essentiellement des objectifs nationaux.

Cette volonte politique pourrait s'exprimer par :

la definition des priorites nationales a accorder au developpement rural integre
et a ramenagement des etablissements ruraux;

des choix clairs en ce qui concerne les innovations technologiques et sociales pour
un developpement equilibre des etablissements ruraux;

la continuite dans les priorites, dans les choix et dans la mobilisation des
ressources pour la transformation rurale;
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la coherence et la globalite" des actions publiques exigees par les programmes de

dSveloppement regional inte"gre\

Dans ieur volonte" de structuration de l'espace, les gouvernements affichent souvent des

objectifs ambitieux auxquels sont affecte's des moyens insuffisants ou mal repartis. II appartient
done aux gouvernements de mobiliser les ressources necessaires pour la mise en oeuvre des

objectifs poursuivis.

Les recommandations contenues dans les differents chapitres de cette etude seront

completes par celles qui suivent et relatives a la planification et a la gestion des terres ainsi

qu'au developpement des ressources humaines.

a\ pi^nification durable de I'ytnisfltion des terres

La planification durable de 1'utilisation des terres permet de voir clairement les rapports

entre l'utilisation actuelle des terres, des ressources, la repartition de la population, la gestion

des ressources naturelles ainsi que les impacts sociaux et economiques. Dans le contexte du
developpement durable, la terre doit &re pergue comme le support des e"tablissements humains
et comme une ressource limitee e'est a dire non renouvelable. II faudrait done deployer des
efforts constants pour une meilleure utilisation de la terre. Ceci implique evidemment de
renforcer la fonction de planification aussi bien au niveau regional que local.

n est difficile de proposer une structure appropriee de planification de l'utilisation des

terres a cause des disparite"s qui existent entre les pays. Cependant, les elements suivants

pourraient 6tre pris en consideration:

le plan d'utilisation des terres doit 6tre realiste;

le plan doit foumir un cadre pour 1'integration des aspects economique, social et

physique du deVeloppement des 6tablissements humains;

le plan doit incorpore" un programme d'investissement;

les autorites locales et les organisations communautaires, en tant que partenaires

pour la mise en oeuvre et la gestion du plan, doivent prendre une part active dans

son elaboration;

le suivi et revaluation de Tex^cution du plan doivent £tre effectu^s de maniere

pe"riodique.

b) Gestion durable de l'utilisation des terres

La gestion durable de l'utilisation des terres couvre toutes les activit^s liees a la gestion

de la terre en tant que ressource, aussi bien du point de vue economique qu'environnemental.

Parmi les ele'ments qui sont d'un intdret particulier pour les pays africains on peut citer: la

tenure fonciere et la r^glementation en matiere de transaction fonciere, les systemes

d'information geographique (SIG) et les systemes d'information fonciere (SIF), les programmes

de developpement des infrastructures et du foncier et, l'acces a la propriety fonciere par les femmes.
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En matiere d'amelioration de la tenure fonciere et des reglementations, les gouvernements
et les autorite"s locales doivent prendre les mesures suivantes:

reviser la re*glementation et radministration fonciere pour permettre a tous les
manages de pouvoir acc&Ier facilement a la terre;

revoir les systemes de tenure fonciere et les procedures de transactions foncieres

pour faciliter la mise en oeuvre des politiques foncieres en vue du deVeloppement
durable des e*tablissements humains;

assurer la securite* fonciere a toutes les couches de la population;

mettre en place une structure institutionnelle d6centralis6e pour la gestion
fonciere.

En matiere de systemes d'information geographique et fonciere, les gouvernements
doivent prendre les mesures suivantes:

eValuer leurs besoins en vue de renforcer leur capacity institutionnelle pour la

planification et la gestion de Putilisation des terres;

mettre en place des programmes de deVeloppement des ressources humaines;

revoir et evaluer les diffe*rents SIG et SIF qui existent localement et appliquer les

systemes appropri£s en vue de couvrir les besoins nationaux.

En matiere d'acces a la propriete fonciere par les femmes, les gouvernements et les

autorite*s locales doivent prendre les actions suivantes:

assurer un acces equitable a la terre par tous les sexes, y compris'le droit a

l'hentage et a la propriety fonciere;

veiller a prendre en compte les interets des hommes et des femmes a part e"gale

dans la formulation des politiques foncieres et la revue des reglements en matiere

d'administration et de gestion foncieres.

c) PeVeloppement des ressources humaines et des capacity en milieu rural

L'un des problemes criciaux dont font face les populations rurales en afrique est

l'insuffisance de formation. Le taux d'analphabetisme reste tres e"leve" en milieu rural en afrique,
ce qui rend souvent difficile et surtout al£atoire la mise en oeuvre des politiques de

deVeloppement rural. La gestion et le d£veloppement des e*tablissements ruraux exigent une

formation adequate des intervenants en milieu rural a tous les niveaux.

Au niveau local, des efforts doivent 6tre d6ployes pour ameliorer le niveau de formation

des agents des muriicipalite's rurales et de ceux travaillant dans les projets de deveioppement

rural. Cette formation devrait couvrir les aspects techniques, financiers, administratifs, de

gestion et d'identification des projets et programmes de deVeloppement rural.
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Au niveau viilageois, il faudrait que les populations aient acces a des programmes

d'alphab^tisation et que les enfants puissent frequenter une ecole e"lementaire. Des encadreurs
recrute*s parmi ies populations rurales et forme's aux techniques de d6veloppement rural seront
par la suite charge's de transmettre les connaissances acquises au niveau viilageois.

Les Organisations communautaires de base et les Organisations non-gouvernementales

intervenant en milieu rural devraient egalement b6ne"ficier de cette formation.

8.2 Recommandations au niveau international

Les Organisations intemationales, notamment celles qui dependent du systeme des nations

unies, apportent une contribution importante a la definition et a la mise en oeuvre des politiques
de deVeloppement des &ablissements ruraux : rimportance et la qualite* des ressources qu'elles
mettent a la disposition des Etats, le capital de reflexion et d'experience qu'elles represented,

sont d'un apport precieux pour renforcer les faibles ressources dont disposent les Etats.

Cette contribution si n^cessaire soit-elle, comporte parfois des insuffisances au niveau de

sa conception. Les projets d'assistance technique doivent prendre en compte le contexte socio-
economique propre a chaque pays d'une part, et le type d'intervention doit &re reproductible

pour assurer l'impact optimal du projet d'autre part.

L'essentiel est que les projets d'assistance technique apportent des reponses aux besoins

reellement ressentis par les populations et que leurs objectifs ge*ne*raux correspondent a une

preoccupation affirmee des gouvernements et des autorite*s locales. Cette adequation est

n&essaire pour que les projets be*ne*ficient de conditions objectives de re*ussite, en s'attaquant

aux problemes et en leur apportant des responses specifiques. L'absence de volonte" politique a

la base du projet peut conduire a compromettre totalement sa re*ussite alors me"me que

d'importantes ressources ont e*te* mobilises.

Pour eViter les dangers de ce type d'intervention, il faudrait que la coordination entre les

projets d'assistance Internationale et les structures nationales soit institutionnalisee afin d'eviter

la marginalisation de ces projets au cours de leur mise en oeuvre et la disparition totale de leur

impact a leur eche^ince. II est essentiel que cette coordination ne soit pas de pure forme et laisse

la possibility aux structures nationales de discuter I'action du prpjet, d'y proposer d'e\entuels

ajustements, afin que la prise en charge par les nationaux se fasse progressivement a rinte*rieur

des projets d'assistance technique.

L'expe"rience des pays du SAHEL regroupes au sein du Comit6 Inter-Etats de Lutte

contre la Secheresse au Sahel (CILSS) et des pays de 1'Afrique de l'Est regroupe*s au sein de

rAutorite* Intergouvernementale de lutte contre la Secheresse et pour le DeVeloppement

(IGADD) a prouv^ que l'unite* spatiale des ecosystemes n'est pas rompue par les frontieres

nationales, ni d6finitivement limitee par elles. Les transformations de ces ecosystemes

entreprises au niveau national sont interde"pendantes les unes des autres. Cette evidence doit 6tre
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prise en compte dans les actions de developpement des e*tablissements ruraux telles que la mise
en valeur des regions pionnieres et des terres nouvelles.

Une coordination des actions nationales de developpement seraient d'autantplus efficiente
et constructive qu'elles entraineraient une valorisation des re*sultat acquis. L'objectif a atteindre

est d'harmoniser et de coordonner les programmes. La mise en commun des produits nationaux
de la recherche et la coordination des efforts et des axes de recherches conduiront a valoriser
les r&ultats acquis et permettront de maximiser l'efficacite* des ressources mobilises dans
chaque Etat.

Tableau 4: l.es differentes phases de ta planiflcation regional

: Central Scientific Research and Design Institute for Town Planning Moscow
Stroyisdat, 1980.
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1. Analyse des ressources nationales; 2. Evaluation des ressources naturelles; 3.

Evaluation des interactions en matiere de developpement ; 4. Situation fonciere actuelle; 5.
Evaluation integree du territoire ; 6. Identification des capacites demographiques du terntoire;

7. Identification des reserves ; 8. Perspectives en matiere fonciere; 9. Repartition actuelle de la
population; 10. Situation de l'economie nationale; 11. Dynamique de la population; 12.
Ressources humaines; 13. Industrie; 14. Agriculture; 15. Application de la science et de la
technologie; 16. Foret; 17. Services; 18. Projection de la population; 19. Pronostiques en

matiere de ressources humaines; 20. Perspectives en matiere d'6quilibre de la mam d'oeuvre;
21. Perspectives en matiere de developpement economique; 22. Industrie; 23. Agriculture; 24.
Application de la science et de la technologie; 25. For&; 26. Services; 27. Investments; 28.
Analyse de l'utilisation actuelle des terres; 29. Analyse de la repartition actuelle de la
population; 30. Analyse de 1'occupation actuelle de I'espace; 31. Analyse des perspectives en

matiere d'occupation de 1'espace; 32. Zoning fonctionnel du territoire; 33. Conception et

Evaluation des alternatives en matiere d'occupation de l'espace; 34. Selection d'une variante; 35.
Localisation des industries et des activites rurales; 36. Repartition de la population; 37.
Organisation de l'acces aux services dans Ies etablissements; 38. Localisation des zones
recreatives; 39. Architecture de l'organisation du territoire; 40. Analyse de l'etat actuel des

infrastructures; 41. Transport; 42. Distribution d'eau; 43. Energie; 44. Communications; 45.
Amelioration et subdivision du territoire; 46. Identification des besoins en infrastructures; 47.

Evaluation des perspectives en matiere d'eau, d'e"nergie et autres; 48. Recommendations pour
les perspectives de d6veloppement des infrastructures; 49. Transport; 50. Distribution d'eau; 51.

Energie; 52. Communications; 53. Amelioration et subdivision du territoire; 54. Analyse

approfondie des problemes ecologiques du territoire; 55. Couche atmospherique; 56. Bassin
hydraulique; 57. Couvert v£g6tal; 58. Zones sous protection environnementale; 59. Monuments

religieux et historiques; 60. Pronostique de la qualite de l'environnement et des zones

6cologiques; 61. Recommendations en mature de protection de l'environnement; 62. Couche
atmospherique; 63. Bassin hydraulique; 64. Couvert ve"g6tal; 65. Amenagement paysager; 66.
Protection de l'environnement; 67. Protection des monuments religieux et historiques.
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